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vn,R. — Tribunal de commerce de la Seine : 

gamins do fer; fusion-, administrateurs supprimés; ac-

tionnaires-, intervention; mise en cause. 

i uni CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

^Bulletin • Militaire en activité de service; contravention 

aux lois de poste; Conseil de guerre; compétence. — 

Déclaration du jury; co-autcurs; circonstance aggra-

vante; contradiction. — Soustraction frauduleuse à 

l'ambassade anglaise; plainte de l'ambassadeur; pour-

suites en France-, compétence. — Cour d'assises de la 

Seine ■■ Tentative d'assassinat commise par un détenu 

sur un gardien de Mazas. — Cour d'assises des Vosges : 

jxssasssinat; mutilations. — Tribunal correctionnel 

de Paris (G
e
 ch.) : Homicides et blessures par impru-

dence; vente de boissons falsiliées (cidre); cinq pré-

venus. — Conseil de guerre de la 10'division militaire, 

séant à Montpellier 

C>IK'<K.UOE. 

Troubles de Bédarieux. 

JUSTICE CIVILE 

'TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Marque!. 

Audience du 11 juin. 

FER. — FUSIO.W — ADMINISTRATEURS SUPPKI-

ACTIO.XNAIllËS. — INTERVENTION. : MISE EN 

acte à ces administrateurs de la nomination d'un arbitre; 

« En ce qui touche la demande des anciens administrateurs 

de la compagnie de Tours à Nantes contre les administrateurs 
chargés de la liquidation ; 

« Attendu qu'il s'agit de contestations sociales, que la de-

mande en rtnvoi devant arbitres-juges est donc fondée ; que 

d'ailleurs les défendeurs nes'y opposent pas ot demandent acte 

de la nomination de M" Duvergier pour leur arbitre ; 
« Par ces motifs, 

« Déclare Gauchelin non recevable dans sa demande de mise 

en cause des administrateurs de la compagnie du chemin de 

fer d'Orléans, et le condamne aux dépens de ce chef ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de donner acte à ces administrateurs 
de la nomination d'un arbitre ; 

« Reçoit Gauchelin intervenant dans l'instance, sans qu'il y 

ait lieu de l'admettre à nommer un arbitre, et le condamne 
aux dépens de son intervention ; 

« Donne acte aux demandeursde la nomination de M. Fran-

çois, et aux administrateurs liquidateurs de la compagnie de 

Tours à Nantes, de la nomination de XP Duvergier pour leurs 
arbitres ; 

« Dit que cette nomination sera commune a Gauchelin ; 

« Dépens réservés, sur lesquels les arbitres statueront. » 

CHEMINS DE 

MES. 

CAUSE. 

La demande d'indemnité formée par les administrateurs d'un 

chemin de fer, supprimés par suite de la fusion de plusieurs 

compagnies, contre les administrateurs liquidateurs, cons-

titue un débat social de la compétence d'un Tribunal arbi-
tral. 

Un actionnaire de la compagnie peut intervenir dans le débat, 

mais à ses frais, et il ne peut introduire dans le Tribunal 
arbitral un arbitre de son choix. 

factionnaire ne peut également provoquer la mise en cause 

i'v/M autre compagnie, comprise dans la fusion, lorsqu'il 

n'existe aucun lien social entre les deux compagnies. 

Par suite de la fusion qui s'est opérée dernièrement en-

lie les chemins de fer d'Orléans, do Vieizon, de Blois, et de 

Tours à Nantes, un grand nombre d'administrateurs de 

ces compagnies ont été supprimés. Les administrateurs 

Je la compagnie de Tours a Nantes, qui sont dans ce cas, 

ont assigné devant le Tribunal de commerce les adminis-

trateurs liquidateurs de la même compagnie pour voir 

constituer un Tribunal arbitral pour statuer sur la deman-

de qu'ils entendent diriger contre la compagnie en paie-

ment d'une somme de 300,000 fr., à titre d'indemnité, à 

raison de la suppression de leurs emplois et de la priva-

bon des avantages qui étaient attachés à leurs fonctions. 

Un actionnaire de la compagnie, M. Gauchelin, a de-

mandé à intervenir au débat, en se fondant sur l'intérêt 

qu il pourrait avoir comme actionnaire à faire valoir les 

droits de la compagnie contre les demandeurs, et il a éle-

vé la prétention d'introduire dans le Tribunal arbitral un 

^
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? de son choix. Il a de plus assigné la compagnie 

d Orléans, acquéreur du matériel et cessionnaire du bail 

d exploitation de la ligne de Tours à Nantes, et a demandé 
sa mise en cause. 

•-es administrateurs liquidateurs repoussaieut la de 

mande d'intervention de M. Gauchelin, parce que, comme 

•ÇjttOunaire, il n'avait qu'un intérêt collectif, qui était com-

plément représenté par les administrateurs. 

Subsidiairement, ils concluaient à ce que M. Gauchelin 

tenu d'intervenir à ses frais, et surtout à ce qu'il ne 
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 à nommer un arbitre, car si tous les action-
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d 'arbT ^''karial arbitral composé de plusieurs milliers 

Aptes avoir entendu M" Sehayé, agréé des administra-

is supprimés, demandeurs , M" Petiijean, agréé des ad-
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qui touche la demande de Gauchelin en interven-

J es r ici: CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence do M. Laplagnc-Barris. 

Bulletin du 11 juin. 

MILITAIRE EN ACTIVITÉ DE SERVICE. — CONTRAVENTION AUX LOIS 

DE POSTE. — CONSEIL DE GUERRE. — COMPÉTENCE. 

Les Conseils de guerre sont compétents, à l'exclusion du 

Tribunal correctionnel, pour statuer sur une contravention 

commise au préjudice de l'administration des postes, repro-

chée à un militaire en activité de service. (Dans l'espèce il s'a-

gissait du fait reproché à un militaire de s'être servi, à l'aide 
de fraude, d'un timbre-poste qui avait déjà servi.) 

Les Tribunaux correctionnels ne seraient compétents qu'au-

tant qu'il s'agirait de délits ou contraventions formellement 

exceptés par la loi, ou d'infractions qui, par leur nature, ne 

pourraient être soumises à la juridiction militaire. 

Ainsi jugé, par voie de règlement de juges, sur la demande 

du procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Toulouse, et renvoi de Libourel devant le premier 

Conseil de guerre de la 20
e
 division militaire, à Toulouse. M. 

de Glos, conseiller-rapporteur; M. Raynal, avocat-général, 
conclusions conformes. 

DÉCLARATION DU JURY. — CO-AUTEURS. — CIRCONSTANCE AGGRA-

VANTE. — CONTRADICTION. 

La réponse du jury qui déclare deux accusés coupables du 

même crime comme co-auteurs, mais écarte en faveur de l'un 

une circonstance aggravante qu'il admet contre l'autre, n'offre 
pas de contradiction. 

Rejet du pourvoi d'Eugène Berger contre un arrêt de la 

Cour d'assises de la Nièvre, du 26 mai 1852, qui l'a condamné 

à dix ans de réclusion, pourvoi qualifié. M. Hocher, conseil-

ler- rapporteur ; M. Raynal, avocat-général, conclusions con-
formes. 

SOUSTRACTION FRAUDULEUSE A L'AMRASSADE ANGLAISE. — PLAINTE 

DE L'AMRASSADEUR. — POURSUITES EN FRANCE. — COMPÉ-

TENCE. 

Jean Salvatori, domestique au service de lord Normanby, 

ambassadeur d'Angleterre, fut accusé de diverses soustractions 

frauduleuses commises dans l'hôtel de l'ambassade. Lord 

Normanby porta plainte contre lui; le ministère public pour-

suivit, et à la suite d'une minutieuse instruction, la chambre 

d'accusation do la Cour d'appel de Paris renvoya Jean Salva-
tori devant la Cour d'assises de la Seine. 

C'est contre cet arrêt que Salvatori s'est pourvu en cassa-
tion. 

M
e
 Maulde, son avocat, a prétendu que, par une fiction du 

droit des gens, l'hôtel de l'ambassade devait être considéré 

comme faisant partie du territoire étranger, et que dès-lors 

les crimes qui s'y commettaient ne pouvaient être ni poursui-

vis ni réprimés par les Tribunaux français ; il a prétendu en 

outre que le droit des gens accordait à l'ambassadeur anglais 

et à sa suite une immunité qui interdisait toute espèce de pour-

suites contre eux pour crimes ou délits commis dans l'am-

bassade anglaise, sans l'autorisation de leur Gouvernement. 

Or, les poursuites exercées contre Salvatori l'ayant été sans au-

torisation régulière, M
e
 Maulde en concluait que les magistrats 

français étaient incompétents, et que l'arrêt de la Cour d'ap-

pel de Paris devait être cassé sans renvoi. 

M. l'avocat-général Raynal a combattu ces conclusions en 

fait et en droit. Ce magistrat a pensé que l'immunité qui pro-

tégeait l'ambassadeur ot les attachés d'ambassade ne pouvait 

ambassa-protéger au même titre la maison personnelle de 11 

deur et ses domestiques ; que d'ailleurs il existait i que dans 
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 Pour intervenir dans la cause ; 

qu'il n'est pas établi que son intérêt soit 

des administrateurs de la société anonyme 
wflWfl de fer de Tours à Nuntes, défendeurs dans l'ins-

pôce une autorisation émanée de l'ambassadeur, autorisation 

qui, jointe à la plainte par lui portée, suffisait pour justifier 
les poursuites et l'arrestation de Salvatori. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rejeté le pourvoi, 

l'arrrêt étant d'ailleurs régulier dans sa forme. 

M. le conseiller de Glos, rapporteur. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiaeomi. 

Audience du 11 juin. 
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 ASSASSINAT COMMISE PAR. UN DÉTENU SUR 

GARDIEN DE MAZAS. 

L'accusé amené sur le banc des assises a un aspect des 

plus bizarres. Sa chevelure est longue et en désordre, sa 

barbe inculte ; l'expression singulière de sa physionomie, 

la mobilité de ses regards, expliquent l'excuse de démence 

qui doit, dit-on, être présentée par le défenseur. 

M. le président : Accusé, quels sont vos nom et pro-

noms? 

L'accusé : Théodore Roger. 

D. Votre âge ? — R. Trente-un ans. 

D, Votre élat ? — R. Ouvrier chapelier. 

1). Où êtes-vous né? — R. A Vincenncs. 

D. Où deineuriez-vous au moment où les faits se sont 

passés ? — R. Dans ma cellule, à Mazas. 

L'accusé est assisté de M* Avond jeune, avocat, délègue 

d'office par M. le président. 

M. l'avocat-général Croissant occupe le siège du minis-

tère public. 

Voici les faits de cette affaire : 

Dans la maison d'arrêt de Mazas, les garçons de sorviee ont 

pour mission d'ouvrir les serrures tous les malins à sept heu-

res, poui changer l'eau des détenus. Le 18 lévrier, à l'heure 

dite, au moment où le garçon Hilbert venait d'ouvrir la cela 

Iule n° 13, sise au rez-de-chaussée de la galerie n° 5, il se sen-

tit frappé d'un coup de couteau dans la région de l'abdomen-

et le détenu qui venait de le lui porter, le repoussant dans 1, 

galerie et s'y élançant après lui, lui en porta un second coup 

dans le côté. Aux cris de la victime, les surveillants Dupoisot 

et Florentin se précipitèrent sur l'assassin, qui jela violem-

ment à terre un couteau-canif dont il était armé, et dont plu-
sieurs lames se brisèrent. 

Le coupable était Théodore Royer, déjà condamné quatre 

fois pour vols simples, et à sep ans de réclusion pour vol qua-

lifié, et qui, la veille même, venait de l'être à trois ans de pri-

son pour rupture de ban. Cette dernière condamnation avait 

poussé l'exaltation de son esprit au dernier paroxysme, et pa-

raît avoir déterminé son crime. Aucun motif d'animosilé per-

sonnelle ne l'avait excité contre le garçon de service Hilbert; Il 

l'avait frappé sans lui adresser une seule parole, et comme il 

eût frappé tout autre à sa place avec la pure pensée de com-

mettre un crime digne de mort. C'est sous l'inspiration de 

celte pensée qu'il a déclaré avoir agi. « C'est pour en finir 

avec la vie que j'ai frappé cet homme ; j'ai voulu l'assassiner 

pour être guillotiné. » Dans son interrogatoire, il n'a assigné 

d'autre motif à son action que le dégoût de la vie. 

U a été constaté par un homme de l'art que des deux coups 

de couteau dont Hilbert avait été atteint, l'un avait porté sur 

l'os du pubis, qui avait arrêté la lame, l'autre sur les fausses 

côtes du côte droit. Le surveillant Florentin a vu porter le se-

cond coup. L'instrument rapproché des blessures a démontré 

qu'il avait servi à les produire ainsi que les coupures corres-

pondandantes existant sur les vêtement du blessé; il a heu-

reusement échappé aux conséquences de l'attentat commis sur 

a personne , et il a pu reprendre son service au bout d'un 
mois. 

M. le président : Accusé, vous avez été condamné plu-
sieurs fois ? 

L'accusé : C'est vrai. 

D. Une fois à sept années de réclusion? *— R. C'est 
vrai. 

D. Puis à trois ans par la Cour d'assises de la Seine? — 
R. C'est vrai. 

D. Puis deux autres fois encore? — R. C'est vrai! 

D. Ce qui prouve que vous êtes un homme fort dange-

reux; cela explique le propos que vous avez tenu : « J'ai 

déclaré une guerre à mort à la société! » — R. J'ai pu 

dire cola dans un moment d'exaltation. 

D. Vous l'avez dit, et môme redit. — R. Comme vous 
voudrez. 

D. La société ne provoque pas ces sortes de luttes avec 

les hommes comme vous, mais elle les accepte et ne les 

craint pas. Vous avez appliqué vos théories sauvages en 

portant au gardien Hilbert un coup de couteau? — R. 

Deux, monsieur le président. 

D. Vous allez au-devant de ce que nous allions vous 

dire. Vous aviez l'intention de le tuer? — R. Oui. 

On entend les témoins. 

Jacques Hilbert, garçon de service à Mazas : Le 18 février 

dernier, à sept heures du matin, j'ai commencé dans la cin-

quième division mon service, consistant à ouvrir les cellules 

pour changer l'eau des détenus. A sept heures cinq minutes 

environ, ayant ouvert la cellule numéro 13, occupée par le dé-

tenu Roger, celui-ci, sans rien dire, s'est élancé sur moi, et 

m'a porté dans le côté et le bas-ventre deux coups d'un ins-

trument que je ne vis pas, mais qui devait être tranchant et pi-
quant par la douleur que j'éprouvai. 

A mes cris : « Au secours ! à l'assassin ! » accoururent les 

surveillants Florentin et Dupoisot et l'auxiliaire Dumailly. Je 

mc rendis à la pharmac>e, où je fus visité par M. Lacour et 

ensuite par M. Dubois. Depuis six semaines ou deux mois que 

le détenu Roger était dans cette cellule, sa conduite avait tou-

jours été tranquille et convenable à mou égard ; je n'avais pas 
eu avec lui la moindre discussion. 

M. le président : Il vous a porté deux coups de couteau ? 

Le témoin : Oui, monsieur le président. Le pre.nier coup 

que j'ai reçu de lui est celui qu'il m'a porté dans le bas ven-

tre, au moment où j'ouvrais la porte de sa cellule, sur le 

seuil de laquelle il était debout ; je m'inclinai en avant par un 

mouvement instinctif, et c'est alors que, sortant de sa cellule, 

il me porta dans le côté droit un second coup qui me fit recu-

ler d'environ quatre pas. Ouest accouru à mes cris, et dans 

l'état de trouble et de souffrance où je me trouvais, je n'ai pas 

entendu ce qu'a pu dire Roger pour expliquer ses actes de 

violence à mon égard; mais lorsque dans l'après-midi M. le 

commissaire de police l'a fait venir pour me le confronter dans 
la chambre où j'étais couché... 

M. le président : Qu'a-t-il dit à ce moment? 

Le témoin : Il a déclaré me bien reconnaître, en ajoutant : 

Je conviens avoir voulu l'assassiner pour être guillotiné» 

Cet homme ne m'avait pas adressé une seule parole avant de 
me frapper. 

Ces faits sont confirmés par les témoins Florentin et Imbert, 
employés de la prison. 

M. le président : M" Avond, vous avez fait passer à 

la Cour des conclusions que vous avez l'intention de dé-

velopper, je crois. Vous avez la parole. 

M" Auguste Avond : Je crois, monsieur le président, 

qu'il vaudrait mieux que je m'expliquasse sur mes con-

clusions dans le cours de ma plaidoirie. 

M. le président : Cet ordre à un inconvénient; le débat 

ne sera pas assez précisé. Il vaut mieux que la Cour sta-

tue de suite sur les conclusions. Voulez-vous prendre la 
parole dès à présent ? 

Auguste Avond : Très certainement, monsieur le 
président. 

M
c
 Auguste Avond explique que, nommé d'office par M. le 

président, il a dû épuiser tous les moyens imaginables de 

mettre sa conscience et sa responsabilité à l'abri de tout re-

proche. Il a eu trois conférences de deux ou trois heures cha-

cune avec l'accusé. Celui-ci lui a parlé exclusivement dos étoi-

les, du jour, de la puissance de l'esprit, de la forco inerte de 
la matière. 

J'ai eu recours, dit le défenseur, à la persuasion; j'ai cher-

ché à réveiller quelques bons instincts, à faire renaître quel-

que souvenir d'enfance chez l'accusé; je lui ai parlé de sa fa-

mille; j'ai trouvé une immobilité de cœur et d'esprit inquali-

fiables. A toutes mes questions, j'ai eu pour réponse le silence 

ou l'imbécillité, soit qu'elle 8e formulât par- des discours sublu-

naires, soit qu'elle répétât son éternel amour pour ce qu'il ap-
pelle Satan, la démon, le bourreau, la mort.... 

Attendu qu'il résulte des faits du procès que l'accusé Ro-

ger n'avait pas l'usage de ses facultés intellectuelles , et qu'il 

est dès lors dans le cas prévu par l'art. Gi du Code pénad ; 

Attendu de plus, subsidiairement, qu'il résulte des débats 

que le crime de coups et blessures, prévu et puui par l'art. 

309 du Code pénal, doit être substitué au crime de meurtre 

avec préméditation et guet-apens, et que c'est le cas de poser 
au jury une question dans ce sens ; 

Plaise à la Cour, 

Poser la question d'excuse légale ; 

Subsidiairement, poser la question de coups et blessures. 

M
e
 Auguste Avond développe et justifie le surplus de 

ces conclusions. 

M. l'avocat-général Croissant combat les conclusions. 

M. le président ■ La Cour ordonne qu'il en sera déli-
béré. 

La Cour ordonne, conformément à l'art. 339 du Code 

d'instruction criminelle, que la question de démence sera 

posée au jury ; elle écarte la question de coups et bles-
sures. 

M. l'avocat-général Croissant soutient énergiquement 
l'accusation. 

M" Auguste Avond présente la défense. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre en 
délibération. 

Au bout d'une demi-heure, il rapporte un verdict aflir-

matif sur JcaJaits principaux et sur toutes les circonstan-

ces aggrawrtès qui s'y rattachent. 

La question relative à la démence est résolue négative-

ment par le jury, qui a admis cependant des circonstances 
atténuantes. 

En conséquence, après en avoir délibéré dans la cham-

bre du conseil, la Cour condamne Roger aux travaux for-
cés à perpétuité. 

M. le président : Condamné, vous avez trois jours pour 

vous pourvoir eu cassation. 

L'accusé, on se levant: J'en appelle avec du feu. 

Les gendarmes remmènent. 

COUR D'ASSISES DES VOSGES. 

(Correspondance particul ière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jullien, conseiller à la Cour 

d'appel de Nancy. ^ 

Audiences des 7, 8 et 9 juin. 

ASSASSINAT MUTILATIONS. 

En 1840, deux crimes affreux, commis sur deux mal-

heureuses femmes avec des circonstances de férocité et de 

débauche inouïes, sont venus jeter la terreur et l'effroi 

parmi les populations des départements do la Meurlllc" et 
des Vosges. 

L'auteur de ces horribles attentats était resté inconnu 

malgré les recherches actives de la justice, lorsque, le 9 

juin 1851, un crime commis dans des circonstances iden-

tiques, avec les mêmes caractères de perversité et do sau-

vagerie, vint mettre la justice sur les traces du coupable, 

cl révéla que la même main avait trempé dans le sang des 
trois victimes. 

L'auteur de ces horribles attentats, de ces mutilations 

affreuses , est Jean-Raptisto-Germain Thiébaut, âgé de 

quarante-trois ans, maçon à Domptait. 

Cet homme est hideux, et porto sur son visage les traces 

de son libertinage et des maladies qui en ont été la suite. 

Thiébaut est un homme do moyenne taille , d 'une 

physionomie sombre ; son front bas, mais bombé et proé-

minent, surplombe un oeil dur; ses cheveux sont courts 

et ramenés avec un certain soin sur l'un des côtés de la 

tête ; sa barbe, complètement rasée, mais très noire, se 

fond dans la pâleur mate de son visage, et lui donne une 

teinte plombée et livide; une profonde cicatrice de cou-

leur violàtre coupe transversalement, et en décrivant une 

sorte d'accent circonflexe, le nez do l'accusé. 

La maladie, qui a laissé cette trace hideuse sur le vi-

sage de Thiébaut, a fermé, à ce qu'il paraîtrait, une des 

narines, et laissé ouvert, dans la partie supérieure et la-

térale du nez, un trou dans lequel l'accusé introduit fré-

quemment du tabac; il a l'air de priser par l'œil ; un tic, 

une sorte de reniflement, résultat sans doute de l'infirmité 

que rious venons de décrire, donne à la physionomie de 

Thiébaut une mobilité que ne comporte pas la forme em-

pâtée et lourde de la partie inférieure du visage. La bou-

che est informe : c'est une coupure sinueuse, à bord min-

ces et de couleur violacée comme le visage. Dans les mo-

ments de vive émotion, cet ensemble hideux devient plus 

hideux encore par les teintes plus foncées de vert bronze, 

de pâleur livide, de violet, qui se succèdent avec rapidi-

té ; dans ces moments, la figure de l'accusé est horrible à 
voir. 

Il écoute avec attention les dépositions des témoins ; 

il les discute, les combat avec vivacité et intelligence. Son 

argumentation est souvent malheureuse, mais elle montre 

la vivacité de son intelligence. 

Le siégo du ministère public est occupé par M. llom-

pard, procureur do la République. 

Au banc de la défense se trouve M" Maud'heux, avocat 

nommé d'office, assisté de M' Leroy, son confrère. 

Nous reproduisons l'acte d'accusation eu en modifiant 

ou retranchant certains détails à raison do leur nature. 

Le 9 juin 1851, vers trois heures do l'après-midi, on dé-

couvrit, dans un champ de méteil, situé à gauche de la rou-

te de Hoville, à Xallëvillers, le cadavre d'uLe femme horri-
blement mutilé. 

Elle était couchée sur le dos, à quelque distance du che-

min, les pieds dans la rigole du champ, la tète plus élevée à 

raison de l'inclinaison du terrain. Le cou et les seins étaient 

nus; les mains se rejoignaient sur le ventre; ses vêtements re-
levés laissaient son corps ù découvert. 

^ Cette femme éiait revêtue d 'une jupe en cotonnade brune 

d'un casaquin à fond noir, d'un tablier rouge, d'un fichu a 

carreaux de même couleur, d'une cosrnctto piquée. Elle por-

tait des bas bleusotdes souliers. Sa ligure êiait recouverte 

d'un chapeau de paille vieux et usé. Sur sa chemise on remar-

quait des taches de sang... L'étal du cadavre faisait d 'ailleurs 

supposer qu'un attentat d 'une autre nature avait précédé 
l'assassinat. 

lin constata sur le corps do nombreuses blessures; dans la 

parti»! supérieure de la tête, une ecchymose résultant de l'action 

d'un corps contondant; au cou, deux lésions, du resie peu pro-

fondes ; au-dessous du cou, yno large plaie produite par un 

instrument tranchant, tel qu 'un couteau, qui avait pénétré 

dans les poumons à une grande profondeur ; sous chacun des 

seins, deux plaies faites ave le môme instrument; enfin, une 

horrible blessure commençant à l'extrémité inférieure du ven-
tre et s'étendant jusqu'à la base do la poitrine. 

On rie pouvait douter que la mort ne lût |
(!
 résultat d'un 

crime. M avait suffi, pour l'occasionner, du coup porté à la 

poitrine, qui avait amené un épanclienient de s^ng considéra-

ble, Quant aux lésions des seins et du ventre, elles avaient 

dù être laites quand déjà lu vietiv«o avait cessé de vivre et 
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prouvaient que l'assassin s'était acharné sur elle. Le crime 

«levait remonter à quelques heures, ainsi que cela résultait 

du froid et de la régidite des membres. 
Le cadavre pouvait '$rc facilement aperçu de la route, 

d'autant plus que l'aUemion était attirée par un panier placé 

sur le bord même du chemin. Le panier ne contenait que 

quelques langes d'erjfant. Ce n'était pas toutefois à l'endroit 

où le corps a élé retrouvé que le crime a été commis; à quel-

ques mètres de là, une largo tache, de sang imprimée sur le 

sol, un cm placement plns-etenda que parlo d ailleurs dans 

lequel les tiges de méteil étaient complètement foulées, mar-

quaient la place où la victime avait été frappée. On avait en-

suite transporté le corps dans la partie inférieure du champ 

ainsi que l'indiquaient les épis couchés dans la largeur du ter-

rain sur lequel il avait été traîné. 
Les premières investigations liront connaître l'identité de 

cette femme; c'était la nommée Catherine Colin, âgée de tren-

te-trois ans, journalière à Dômptail. Partie le même jour, 

vers sept, heures du matin, de son village, pour se rendre en 

pèlerinage a Saint-Gorgpn, elle avait été frappée pendant le 

trajet et n'avait pu arriver au but de son voyage. 
Les soupçons se portèrent bientôt sur Qermain Thiébaut, 

maçon à Domptait, qui le premier avait annoncé à un témoin, 

le nommé Roy, rencontré par lui sur la roule de Roville à 
Xaffévillers, vers trois heures de l'après- midi, la découverte 

qu'il venait de faire du cadavre et s'était ensuite empressé 

d'aller porter la nouvelle du crime à Xaffévillers. Sa conte-

nance, son trouble, l'état de ses vêtements éveillèrent tout d'a-

bord l'attention ; il fut aussitôt désigné par la rumeur publi-

que comme l'auteur du crime, et les charges les plus graves 

no tardèrent pas à confirmer l'accusation qui s'était de toutes 

parts élevée contre lui. 
Le 9 juin, Thiébaut avait quitté Domptail vers trois heures 

du matin; arrivé à cinq heures à Xaffévillers, il passa une 

grande partie de cette matinée dans le cabaret du sieur Ber-

gé. Vers neuf heures, il entra chez un autre cabaretier, le sieur 

liiebard. 
Au même moment, Catherine Colin passa devant la maison 

de Richard, des fenêtres de laquelle Thiébaut put facilement 

l'apercevoir ; elle fut reconnue par plusieurs témoins. Après 

s'être arrêtée quelques instants, elle se dirigea vers un petit 

pont de bois jeté sur un ruisseau à la sortie du même village, 

le traversa, puis s'engagea dans un sentier étroit qui conduit 

sur le chemin de Roville à Xaffévillers. La dame Cuny la vit 

distinctement de sa fenêtre donnant sur la campagne,- conti 

nuersa route jusqu'au point où le sentier disparaît momenta-

nément derrière les arbres d'un verger. Quand elle fut arri-

vée à cet endroit, le témoin cessa de la voir ; elle ne reparut 

pas de l'autre côté du sentier après le temps nécessaire pour 

le franchir dans la longueur du verger. Catherine Colin s'était 

donc arrêtée; elle attendait alors Thiébaut, qui ne devait pas 

tarder à la rejoindre. 
En effet, le même témoin vit bientôt l'accusé suivre exacte-

ment la même direction, arriver sans hésitation derrière le 

verger, qui empêcha pendant quelques instants de l'aperce-

voir, puis reprendre avec Catherine Colin la partie du chemin 

dont la vue n'était interceptée par aucun obstacle. 

Tous deux alors marchèrent ensemble à la suite l'un de 

l'autre, jusqu'à ce que la distance et les sinuosités du terrain 

ne permissent phis'dë les distinguer. Il était un peu plus de 

neuf heures; le dernier coup de la messe venait de sonner. Il 

n'est pas possible d'admettre que la dame Cuny se soit trom-

pée sur l'identité de Catherine Colin, dont elle a reconnu les 

vêlements et le panier, non plus que sur celle de Thiébaut 

qu'elle a également reconnu dès qu'il lui a été représenté. Sa 

déposition, les circonstances qu'elle révèle, ont d'autant plus 

d'importance que Thiébaut a constamment nié avoir vu ou 

rencontré Catherine Colin, cherchant ainsi à éviter des expli-

cations qu'il se sentait dans l'impossibilité de donner, et à 

écarter une responsabilité à laquelle il ne peut se sous-

traire. Il est à remarquer que le sentier qu'il suivit avec elle 

aboutit sur le chemin de Roville à Xaffévillers, précisément à 

peu de distaneadu théâtre du crime. 

Environ trois quarts d'heure après, deux hommes, les nom-

més Georgé et Clerc,qui s'étaient arrêtés pendant quelques mi-

nutes sur ce chemin, au haut d'une côte, à 80 mètres de dis-

tance du champ où le cadavre a été retrouvé, virent Thiébaut 

passer près d'eux d'un pas précipité. Cette fois il était seul. 

Catherine Colin ne l'accompagnait, plus. U était environ dix 

heures moins un quart. 

En rapprochant cette heure de celle à laquelle l'accusé a 

quitté Xaffévillers, on demeure convaincu qu'il a mis près de 

quarante-cinq minutes pour faire un trajet qu'on doit effec-

tuer en dix-huit minutes. Si l'on se demande comment cet in-

tervalle a élé employé, on peut répondre avec certitude que 

c'est alors que la malheureuse qui avait suivi Thiébaut a été 

frappée, mutilée, laissée dans le champ, et que la mort n'a 

précédé que do peu d'instants celui oùles deux témoins tont 

arrivés sur les lieux et ont permis de constater par leur inter-

vention inattendue que l'assassin était dans ce moment à l'en-

droit même où le crime venait d'être commis. Sa présence est 

démontrée d'une manière irrécusable par la configuration du 

terrain. 
En effet, le champ où la victime a été frappée est situé à 

côté d'une partie delà route qui, de la côte où les deux té-

moins étaient placés, est dérobée aux yeux par un enfonce-

ment de terrain dans un espace de vingt-cinq à trente pas 

qu'on peut franchir en quelques secondes. 

A l'exception de ce point, la vue s'étend de tous les côtés 

dans les autres directions; on découvre parfaitement le che-

min à une grande distance, de telle sorte que si Thiébaut eût 

marché et ne se fût pas arrè'é dans ce pli de terroin, ils n'au-

raient pas manqué de l'apercevoir en deçà ou au delà du seul 

endroit qui échappait à leurs regards. 

Thiébaut a compris la portée de ces dépositions; aussi a-t-

il nié avoir rencontré ces deux hommes. Ce n'est que plus 

tard, vaincu par l'évidence, qu'il a avoué les avoir aperçus sur 

le chemin. C aix- ci ne virent pas en passant le cadavre qui 

était alors au milieu du champ, caché par les épis s'élevant à 

une assez grande hauteur. 

Quelque temps après, vers dix heures, l'accusé arriva à Ro-

ville. Son premier soin fut de se rendre au chantier dans le-

quel il avait l'habitude de travailler ; mais les forces, le cou-

rage lui manquant, il lui fut impossible de se mettre à l'ou-

vrage. Sa préoccupation se trahissait par un trouble inaccou-

tumé, par les elforts qu'il faisait pour se donner une assurance 

affectée, par le cynisme même de ses paroles. 

11 ne larda pas à abandonner le chantier, alla de cabarets 

en cabarets, jusqu'à ce que, vers une heure et demie, il quitta 

Roville, en annonçant au sieur Barrois, aubergiste, chez le-

quel il s'était rendu, qu'il retournait à Xaffévillers. Toutefois, 

au lieu de prendre le chemin direct, on le vit se diriger d'a-

bord vers un point tout à iàitopposé, puis revenir plus loin, à 

travers champs, vers la roule de Roville. Cette circonstance 

frappa le témoin liarrois qui l'avait suivi du regard et ne pou-

vait se rendre compte d'un tel détour. L'accusé a cherché à 

l'expliquer en disant qu'il voulait ainsi éviter la rencontre d'un 

sieur Leeomte, son créancier, qui travaillait alors dans sa 

vigne; mais, outre qu'il n'était pas nécessaire de passer de-

vant cette vigne, l'excuse ne peut se soutenir, si l'on pense que 

ce jour-là même Thiébaut avait promis do payer Leoomte dans 

la soirée, et que dès lors ce dernier n'avait aucun motif de lui 

adresser une réclamation. 

En prenant la précaution de s'écarter du chemin direct, 

l'accusé ne se proposait qu'une chose, c'était de revenir, sans 

être aperçu, près de sa victime. Après l'avoir traînée dans la 

rigole, mise en évidence, il continua à suivre le chemin de 

Xaffévillers, jusqu'à ce que, se trouvant inopinément en face 

d'un nouveau témoin, le sieur Roy, sur lequel il ne comptait 

pas, il lui annonça qu'il venait de découvrir le cadavre d'une 

femme assassinée, et retourna avec lui à l'endroit où il pré-

tendait l'avoir trouvé. Cefut en le quittant qu'il alla ensuite 

porter la nouvelle du crime à Xaffévillers. 

A la présence bien constatée de Thiébaut sur le théâtre du 

crime, à l'impossibilité où il se trouve d'expliquer, autrement 

que par des dénégations, ce qu'était devenue la femme qui 

l'accompagnait, viennent se joindre des charges d'une auire 

nature qui no démontrent pas avec moins évidence sa culpa-

bilité. 
On remarqua le même jour sur ses habits, composés d'une 

blouse et d'un pantalon bleus, de nombreuses taches de sang. 

On les voyait distinctement sur lo pantalon, à l'endroit des ge-

noux, derrière la cuisse droite, sur le devant et dans la partie 

inférieure de la blouse ; une expertise, faite ultérieurement, 

en a fait découvrir sur ce dernier vêtement d'autres qui étaient 

restées d'abord inaperçues. Le sang ne pouvait provenir que 

de la victime ; toute autre supposition est inadmissible j 

en vain l'accusé, prétendant d'abord que c'était de la rouille, 

a soutenu ensuite qu'il s'était coupé au doigt quelques mois 

auparavant, puis qu'il avait ptomédes oiseaux. 
Ce, système invraisemblable tombe (levant les dépositions des 

témoins mômes qu'il a invoqués pour le soutenir; il est sur-

tout démenti par la déclaration de sa femme, qui assure que 

la veille, jour de la Pentecôte, ses vêtements étaient exempts de 

souillures. 
L'examen de la chemise y fit découvrir également une légère 

tache de sang, etsur le devant, du côté gaucho, une substance 

desséchée qui y était collée, et qui parut aux médecins un lam-

beau de chair. L'accusé ne peut donner sur ce point aucune 

explication. 
Du reste, il comprenait tellement lui-même la gravité de ces 

indices, que le même soir, à Roville, il se faisait saigner du nez 

avec un instrument, et tenait en même temps ce propos signi-

ficatif : « J'ai saigné du nez samedi; si l'on trouvait par ha-

sard du sangsur moi, on saura du moins qu'il m'arrive de 

« saigner du nez ; si l'on trouvait une seule goutte de sang, on 

«m'accuserait d'avoir tué cette fille. » 

Il faut ajouter à cela des traces matérielles qui ont frappé 

tous les témoins : ce sont des taches vertes laissées aux deux 

genoux du pantalon par les tiges de méleil qu'on avait foulées 

et sur lesquelles Thiébaut avait dû peser de tout son poids. 

Elles étaient très apparentes et résistèrent aux tentatives qu'il 

faisait le même soir à Roville, eu frottant ses coudes contre ses 

genoux ponr les affaiblir ou les faire disparaître. Au même en-

droit, le pantalon était en outre souillé d'une terre argileuse 

blanchâtre, pareille à celle du champ où la victime a été 

trouvée. 

Les indices accusateurs résultaient de la position dans la-

quelle la victime avait élé frappée; les coups étaient portés 

de haut en bas ; l'accusé avait dû s'incliner jusqu'à terre pour 

l'atteindre. 

L'accusé cherche à détruire cette charge en disant que, dans 

la soiré du samedi précédent, étant ivre, il était tombé plu-

sieurs fois en traversant la forêt entre Xaffévillers et Domp-

tail. 
Tout vient contredire ce moyen de défense; outre que cette 

chute sur les deux genoux à la fois a de peu plausible, il est 

certain qu'il n'était pas ivre ce soir-là. Le témoin Bergé dé-

clare en effet que le samedi, vers neuf heures, il est sorti de 

son cabaret et qu'il était de sang-froid. Le sieur Thiériet, son 

voisin, qui l'a vu rentrer, fait la même déclaration. 

Le trouble et l'émotion de Thiébaut se trahissent malgré ses 

efforts pour les contenir. Quand ou le confronte avec le cada-

vre, il n'en peut supporter la vue, et détourne la tête en di-

sant : « Recouvrez-moi cela, ça sent mauvais. » 

Conduit sur le théâtre du crime, il fléchit sur ses jambes et 

ne reprend son assurance que quand il voit qu'il est observé, 

et qu'il entend sortir de la bouche d'un témoin, qui avait re-

marqué sa pâleur : « Il chancelle, il est pris. » 

Il y a plus: quand il revint près du cadavre dans l'après-

midi, avec Joseph Roy, il s'en approcha, souleva le chapeau 

qui couvrait la tête de cette malheureuse, et quand le témoin 

lui demanda quelle était cette femme, il répondit qu'il ne la 

connaissait pas, voulant ainsi se soustraire à l'embarras des 

explications qu'on aurait pu lui demander. 

Enfin, on a retrouvé sur lui l'instrument même du crime. C'était 

un couteau se fermant, composé d'un mancho en buis arrondi 

et très fort, d'une lame épaisse terminée en pointe et qui s'a-

daptait parfaitement aux blessures. Thiébaut l'avait aiguisé 

récemment; dans la matinée du 9 juin^chez Bergé, le sieur 

Poirot, auquel il avait élé prêté et qui le reconnaît, avait re-

marqué avec quel soin il avait été affilé, et avait dit à l'accusé: 

« Ton couteau coupe très bien. » A quoi celui-ci avait répondu: 

« Je l'ai aiguisé. » 

Or, ce couteau qui coupait si bien le matin, était entière-

ment émoussé le soir, quand on l'a saisi, et plein de crans; ce 

qui ne peut s'expliquer que par l'usage auquel il avait servi, 

par la résistance que l'arme avait rencontrée en s'enfonçant 

dans les chairs et dans les os. Une autre circonstance non moins 

importante, c'est qu'il était brillant comme si l'on eût pris soin 

de l'enfoncer dans la terre pour en faire disparaître le sang. 

Toutes ces charges si graves, corroborées par les mensonges, 

les contradictions de Thiébaut, ne permettent pas de douter, 

nonobstant ses dénégations, qu'il ne soit l'auteur du crime. 

Quel que soit le motif qui l'a fait agir, qu'il ait cédé à la haine 

à la jalousie ou qu'il n'ait eu d'autre but que de satisfaire des 

instincts, des passions désordonnées, il est certain que son ac-

tion a été réfléchie, préméditée; qu'il a attendu sa victime, 

qu'il a préparé l'arme qui devait la frapper, et qu'après l'avoir 

attirée loin de soii village, dans un lieu solitaire, il lui a 

donné le coup mortel, s'acharnant sur elle et exerçant sur son 

cadavre d'horribles mutilations. 

Ce fait n'est pas le seul dont Thiébaut ait à répondre. Il est 

aujourd'hui certain, le Tribunal de Lunéville l'a déclaré dans 

une ordonnance du 3 septembre 1851, que longtemps avant le 

meurtre de Catherine Colin, il s'était rendu coupable de deux 

autres crimes commis dans des circonstances analogues, et qu'i 

est essentiel de relever au point de vue d'une juste appréciation 

de la moralité des faits, bien qu'ils soient aujourd'hui couverts 

par la prescription. 

En 1840, la veuve Marcot occupait avec sa fille Thérèse une 

chambre dans une maison située à peu de distance de la com-

mune de Magnières. 

Le 6 octobre de la même année, vers huit heures du soir, 

un homme, que l'on ne put alors reconnaître, vint appeler 

Thérèse Marcot à plusieurs reprises; elle sortit pour ne plus 

reparaître. Le lendemain matin, son cadavre fut retrouvé dans 

un pré, non loin de son habitation. Le corps était étendu à 

terre, la tète renversée en arrière, les reins posés sur une 

énorme pierre, le ventre à nu, les bras relevés au-dessus de la 

tête. On remarquait au cou une large blessure nécessairement 

mortelle, faite avec un couteau qui avait divisé la trachée-ar-

tère, et qu'on avait dû retourner dans la plaie 

Le crime avait dû être commis entre huit heures et huit heu-

res et demie du soir, moment auquel un témoin avait entendu 

de loin pousser deux cris, dont le dernier était beaucou plus 

faible quo l'autre. 

Les investigations de la justice furent d'abord infructueu-

ses; de longues années s'écoulèrent jusqu'au moment où le 

meurtre de Catherine Colin, commis avec des circonstances 

analogues, vint jeter un nouveau jour sur cette affaire en ré-

vélant des preuves qui avaient échappé jusque là, et faire naî-

tre contre Thiébaut des soupçons qu'une instruction a pleine-

meut justifiés. 
L'accusé, qui habitait à cette époque Magnières, avait avec 

Thérèse Marcot des rapports intimes; souvent il allait rôder 

autour de la maison. Quelques mois avant le crime, on les 

avait vus tous deux seuls dans les champs ; d'autres fois, il 

l'emmenait au cabaret; il avait même un jour expliqué d'une 

manière énergique la jalousie qu'elle lui inspirait. Thiébaut 

persiste néanmoins à soutenir qu'il ne la connaissait pas in-

timement. 

A ce premier mensonge, il en ajoute un autre, en invoquant 

un alibi pour établir l'impossibilité où M était de commettre 

le crime : il prétend avoir travaillé à Valois, le 6 octobre, chez 

un sieur Daniel, jusqu'à sept heures et demie du soir, puis 

être resté dans le cabaret dn sieur Michaut jusque vers neuf 

heures et demie ou dix heures. Il ajoute que, de là revenant 

chez lui, il a fait la rencontre de deux hommes qu'il indique, 

et que, lorsqu'il est rentré, le sieur Marquis, son locataire, 

lui a ouvert la porte de la maison. 

Aucune de ces assertions n'a été corroborée par l'instruc-

tion ; tous les témoins invoqués par Thiébaut viennent, au 

contraire, lui donner un démenti formel. Il est certain qu'on 

ne l'a |pas vu à Valois, ni chez Daniel, ni chez Michaut; qu'il 

n'a rencontré personne dans le trajet de Valois à Magnières, 

et que ce soir-là Marquis ne lui a pas ouvert la porte, dont 

tous les habitants de la maison connaissaient le secret. Enfin, 

ce n'est pas vers dix heures qu'il est rentré, mais vers minuit, 

ainsi que cela résulte des déclarations mêmes de sa femme. 

Pourquoi tous ces mensonges, s'il n'a pas un intérêt puissant 

à dissimuler l'emploi de cette soirée? 
Du resio, la préoccupation qu'inspirait à l'accusé la néces-

sité d'opposer ce système de défense aux accusations élevées 

contre lui, s'était déjà manifestée le 18 juillet dernier, dans 

son transport d'Epiual, par les paroles suivantes : « On me 

ramène ici pour le crime de Magnières; je peux prouver que 

ce n'est pas moi; j'ai de bons témoins. Le jour de l'assassinat 

de la fille do Magnières, j'ai travaillé à Valois, j'ai été ensuite 

à l'auberge, je m'y suis enivré, et à neuf heuros du soir, l'au-

bergiste m'a chassé avec les autres personnes, parce que j'étais 

en ribotte. On trouverait encore ceux avec qui j'ai travaillé et 

bu. » 
Ces paroles ont d'autant plus de portée qu'à ce moment l'in-

terrogatoire do Thiébaut ne lui avait révélé aucun des détails 

du crime, non plus que l'heure à laquelle il avait été commis, 

et qu'il ne pouvait connaître ces circonstances que parce 

qn'ellesdevaicnt être profondément gravées dans son souvenir. 

Ce crime ne tarda pas à être suivi d'un autre assassinat, 

dans lequel les mêmes caractères, les mêmes circonstances, les 

mêmes excès de cruauté et de débauche se font remarquer. 

L'impunité avait enhardi le coupable, et quelques jours après, 

le %l octobre J840, vers deux heures de l'après-midi, à 2 ki-

lomètres SeraiivjJljB, on trouvait *u »jlieu d'un ruisseau 

le cadavre d'une autre femme assassinée. Cette fois encore, 

elle était couchée sur le dos, le ventre nu; on distinguait à la 

gorge une large plaie qui, pénétrant profondément dans la 

région du cou, avait dù causer la mort par asphyxie; une 

lésion moins grave dans le bas de la figure; une autre assez 

lhrge à la main. Les blessures avaient été faites avec un cou-

tejii. A trois mètres du cadavre, apparaissait sur le sol une 

large tache de sang indiquant l'endroit où la malheureuse 

avait été frappée. 
On ne tarda pas à reconnaître que cette femme était la nom -

mée Marguerite Lacour, âgée do irente-six ans, à Réméno-

ville. 
Les premières investigatious ont établi que, le 25 octobre 

1840, elle avait quitté son village dans l'après-midi pour se 

rendre à Xaffévillers par Séranville. Arrivée dans cette der-

nière commune, elle s'y était arrêtée quelque temps, et s'était 

ensuite, d'après la déclaration de plusieurs témoins, dirigée 

vers Magnières, en prenant un sentier, dit de la Couleuvre, qui 

aboutit à travers champs au grand chemin de Séranville à 

Magnières, non loin de l'endroit où ellea été retrouvée. Quand 

Marguerite Lacour a quitté Séranville, la nuit allait venir; le 

temps était sombre et pluvieux. 
Ce crime ne peut être imputé qu'à Thiébaut ; les charges les 

plus graves s'élèvent en effet contre lui, nonobstant les obsta-

cles que le temps a dù apporter aux investigations de la jus-

tice. 
Bien que l'accusé n'habitât pas alors Séranville, il est cer-

tain qu'il s'y trouvait le 23 octobre, en même temps quo Mar-

guerite Lacour. Ce jour-là, il passa une partie de l'après-midi 

dans le cabaret du sieur Michel Thiébaut; il y était encore 

quand cette fille traversa le village. De là, il était facile de la 

voir s'engager dans le sentier de la Couleuvre, dont il est éta-

bli qu'elle a suivi la direction. 
Après avoir d'abord avoué qu'il était allé chez Michel Thié-

baut, l'accusé a cherché, dans un intérêt facile à comprendre, 

contester la date de sa présence à Séranville ; mais sur ce 

point, il reçoit un démenti formel du témoin Herbé, dont les 

souvenirs sont fixés par des circonstances qu'il rappelle, et qui 

ne permettent pas d'admettre qu'il se soit trompé dans son af-

firmation. 

Peu de temps s'était écoulé depuis le passage de Marguerite 

cour, quand Thiébaut lui-même quitta le cabaret. Il était 

environ cinq heures. 

U s'engagea alors dans le sentier de la Couleuvre, suivant la 

même direction que cetie fille; cela résulte de son propre aveu; 

seulement il a ajouté qu'au lieu de suivre dans toute sa lon-

gueur ce sentier, qui conduit à Magnières, il en a pris un au-

tre à gauche, à cinq cents pas de là, qui aboutit à Valois, où 

il soutient avoir passé une partie de cette soirée. La première 

partie de sa déclaration est vraie, la seoonde est inadmissible; 

elle n'a d'autre but que de créer un alibi que tout concourt à 

repousser. Il est certain que l'accusé n'est pas allé à Valois; 

si cela était, il aurait pris un autre chemin, beaucoup plus 

court, plus direct et plus praticable. Il n'eût pas manqué 

d'accompagner un témoin, le sieur Herbé. 

Bien plus, aucun des individus qu'il désigne comme l'ayant 

vu à Valois ne le reconnaît; Herbé et sa femme, qu'il atteste 

avoir rencontrés près de cette commune, et avec lesquels il 

prétend avoir continué sa route, sont en contradiction avec 

lui. Il est d'ailleurs si vrai qu'il n'allait pas à Valois que, le 

25 octobre 1840, il disait à Herbé, avec lequel il est sorti du 

cabaret de Thiébaut, qu'il allaij à Magnières. 

C'est, en effet, de ce côté qu'il s'est dirigé; c'est en prenant 

le sentier de la Couleuvre, qui conduit à Magnières, qu'il est 

parvenu à rejoindre Marguerite Lacour, qu'il a pu l'atteindre 

près du ruisseau, et là, lui donner le coup de la mort. Il est 

incontestable qu'elle a été frappée dans cette soirée du 25 oc-

tobre; on ne l'a plus revue à partir du moment où elle a quitté 

Séranville, et elle n'est pas arrivée le même soir à la fêle de 

Xaffévillers. 

Les contradictions, les mensonges se révèlent dans toutes les 

réponses de Thiébaut. Interrogé sur la manière dont le crime 

est parvenu à sa connaissance, il a soutenu que, après la dé-

couverte du cadavre, il s'était rendu sur les lieux, parce qu'un 

homme était venu porter la nouvelle de l'assassinat dans 

un chantier où il travaillait aux prestations avec le sieur Di-

dier, cantonnier. 

dustrie de la plomberie ou à aucune autre
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mis en usage. Aussi I, s médecins, tout en reconnRU mb soi 

ladio, n'en découvraient pas la cause; ils flouaient M *'8 ">a. 

taient, lorsqu'on apprit que tous ces malades avaient <■ ■ hés i-
de cidre. nl tai tusag
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Aussitôt le cidre est. analysé; on y trouve des 

plomb. La lumière jaillit alors pour les médecins • ^f1-06"68 

vaincus que l'usage prolongé d'un cidre imprégné !? ^l" tul 

été la cause de tant do désastres et a amené des ré i P 

plusieurs qui se croyaient guérjs. doives
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Jamais la révélation d'un tait ne s'est produit 

preuves plus complètes. Los plaintes arrivaient de tom^0 de« 

les hôpitaux recevaient les malades ; dans les maisor '' arts ' 

Hères, cinquante-cinq étaient alitées des mois entier
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succombant aux ravages du poison, les autres n'écha8 ' Uns 
mort que pour voir leur santé à jamais ou - Pa|it à k 
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à jamais ou pour-Ton"'!1 8 la 

compromise. En même temps, un grand nombre dei i ^s 

sept pharmaciens, venaient confirmer les premières ' e '"s, 

tions et ne laissaient aucun doute sur la cause et f
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d'une maladie qu'on avait considérée d'abord commo nalure 
d'épidémie. e Ul* so

rie 

C'est à la suite de ces observations multipliées ' 

dantes les unes des autres, faites par chaque médecin 

vet de son malade, par chaque pharmacien dans son fU c ' le" 

toire privé, que les hommes de l'art sont arrivés à p- ha-

bilité d'attribuer ces maladies à autre chose qu'an
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phistiqué. Clate so-

M. le substitut rappelle que, le premier éveil 

débitât-

les docteurs Guéneau de Mussyet Bon.va.let, l'autorité (if ^" 

ants 
iren 

quoiqu'il émanât d'une sourf „ 
t pense d abord que tont™ i„„ \ res-
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sitôt visiter toutes les brasseries et 

deux ou trois jours tous les cidres 

pandus sur la voie publique. On se rassura ; fnais 
avait beaucoup de mal, -

treinte. En effet, on avait pense u aooru que toutes le 

ries avaient fabriqué et vendu des cidres sophistiqué 

reux. Il n'e» était rien; la plus grande quantité sortà't J"
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même source, de la brasserie Ilénon, et le reste de cel'l '
a 

autres brasseurs mis en cause. es îles 

Le sieur Hénon ne pouvait plus nier les secrets de a f 

cation; en effet, il ne tarda pas à avouer qu'il eniplov v 

cétate de plomb et lo sous-carbonate de potasse. Ces rnafri-

ont entraîné deux décès jusqu'en avril, un troisième u 8 

mois, et enfin un quatrième dont nous n'avons été ;
r
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qu'hier. Les deux premiers, ceux du sieur François et
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femme Laroche, incombent à Hénon; les deux derniers 

des époux Chausse , au prévenu Stenacker. Indépenda ' °
eUX 

de ces quatre décès, malheurs irréparables, près de trente 

sonnes plus ou moins malades, plus ou moins 

amment 

per. 

guéries, sont 

Cette allégation est fausse ; Didier affirme que jamais Thié-

baut n'a fourni de prestations et n'a travaillé avec lui. Ce n'est 

donc pas ainsi qu'il a pu connaître le crime, et s'il en a rap-

pelé avec exactitude plusieurs circonstances, c'est qu'il ne lui 

était pas possible de les ignorer, 

Cela explique comment, transporté sur les lieux le 27 août 

dernier, il disait avec un cynisme effron'é, en montrant la 

place où se trouvait la tache de sang : « C'est là qu'elle été 

saignée. » 

Du reste, Thiébaut n'a pas toujours été tellement maître de 

lui que parfois son langage ne l'ait trahi. Un jour, il y trois ou 

quatre ans, pendant qu'on lo conduisait en prison pour délit 

forestier, il disait à un sieur du pays : « J'ai fait bien autre 

chose! si on savait ce que j'ai fait!» Au mois de janvier 1850, 

il exprimait la même idée devant le nommé Hatton, détenu 

comme lui, en disant : « Si j'avais été reconnu dès une pre-

mière fois, il y a longtemps que je serais pendu ! » Enfin, dans 

le courant de l'été dernier, pendant qu'il était dans la pri-

son de Lunéville, il proposait à un nommé Aubry, prévenu 

d'assasinat, de se charger de son affaire moyennant un léger 

salaire, lui demandant en même temps des détails nécessaires 

pour que le marché pût avois lieu. 

Les antécédents de Thiébaut sont mauvais. Le 6 novembre 

1849, il a été condamné par le Tribunal correctionnel d'Epi-

nal à un mois de prison pour vol. Il était un sujet de terreur 

pour sa propre famille, tellement qu'un jour, lorsqu'on par-

lait à sa belle-mère de l'accusation dirigée contre lui, elle ré-

pondait : « Je ne sais comment sa femme et moi, nous n'avons 

pas subi lo même sort. » 

Violent, débauché, d'une immoralité profonde, on le redou-

tait généralement, sans que d'ailleurs la réprobation publique 

élevée contre lui s'expliquât autrement que par de vagues ru-

meurs et des défiances instictives que ses crimes ont justi-

fiés. 

En conséquence, Jean-Baptiste-Germain Thiébaut, âgé de 

43 ans, maçon à Domptail, est accusé d'avoir, le 9 juin 1851, 

sur le territoire de la commune de Roville-aux-Chênes, com-

mis un homicide volontaire sur la personne de Catherine Co-

lin, journalière à Domptail, avec la circonstance d'avoir com-

mis ce crime avec préméditation. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, il est procédé à 

l'interrogatoire de l'accusé et à l'audition des témoins. 

Nous reproduirons demain cette partie du débat. 

P.-S. Thiébaut a été condamné à la peine de mort. " 

parties civiles au procès et vous demandent réparation J 

dommage qui leur a été fait. 

Après s'être appliqué à établir ce point que les prévenir 

agi dans un but cupide et avec une grande imprudence MT 
substitut répond â cette objection d'Hénon qu'il ne connai •'■ 
pas les mauvais effets du plomb. ssait 

Tout le monde, dit le ministère public, connaît les e/Fets da 

gereux du plomb sur l'organisme humain; rien depl
us
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gaire, rien de plus populaire, si nous pouvons nous exprimer 

ainsi, que cette connaissance; on sait partout qu'il faut se "ai-

der du plomb comme de l'arsenic, du sublimé corrosif dê 

tant d'autres poisons dont les noms, comme les effets funestes 
sont connus de tous. ' 

Cette science vulgaire, populaire, ai-jedit, elle n'est pas seu-

lement de nos jours, elle date de loin. Nous savons que jadis 

en Allemagne, en Angleterre, en Normandie, les instruments 

qui servaient à la fabrication du cidre étaient en plomb etque 

la législation de ces divers pays a obligé pe renoncer ù ces 
instruments. 

Une autre forme de l'empoisonnement par le plomb, c'est 
l'addition, dans le cidre, du plomb pour le clarifier. Ce pro-

cédé est aussi connu depuis longtemps, et dès 1775, le Parle 

ment de Normandie prend toutes les mesures pour le défen-

dre ; les documents à cet égard abondent, et voici les princi-

paux. 

Le 7 juillet 1775, le Parlement de Normandie s'assemble 

dans la grand'chambre et y entend les réquisitions du procu-

reur-général du roi. Voici le texte de ce document, qui est 
suivi de l'arrêt du Parlement de Normandie : 

« Du 7 juillet 1775. 

« POUR LE ROV. 

« Sur les remontrances faites à la Cour par le proenrenr-

général du roy, expositives que telles attentions qu'elle ait 

données aux moyens de prévoir et d'arrêter les maux qui de-

vaient résulter du mélange de différents corps métalliques et 

préparations de plomb pour clarifier les cidres, 

« Les effets qu'on avait lieu d'en craindre ont continué de 

se faire sentir ; il semblait que la société, avertie par l'arrêt 

de la Cour, auquel le procureur-général avait fait donner la 

plus grande publicité, aurait pris les précautions convenables 

pour se garantir d'un poison insensible, d'autant plus dan-

gereux qu'il rendait cette liqueur plus agréable à l'œil et au 

goût. Mais, telle est l'imprudence et l'indolence des hommes, 

plusieurs en ont acheté sans exiger la vérification indiquée 

par l'arrêt; ils en ont bu pendant longtemps sans en éprouver 

aucun mal, et ce n'a-été qu'après l'introduction lente des par-

ticules métalliques dans leur corps qu'ils ont éprouvé des 

coliques semblables à celles des plombiers et des peintres, 

dont la guérison est toujours incertaine, et dont cependant 

l'arrêt de la Cour les avait prévenus. 
« D'un autre côté, nombre de marchands ont été- trompes 

eux-mêmes à la vérification qu'ils ont faite de différents cidres-
!«'„..„„> A. i tj.;.j «t,;™,;,.!.™ mi'nn résultat 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 11 juin. 

HOMICIDES ET BLESSURES PAU IMPRUDENCE. VENTE 

BOISSONS FALSIFIÉES (ciDRF.). — CINQ PRÉVENUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 9 juin. 

A l'ouverture de l'audience, la parole est donnée au mi-

nistère public. 

M. Dupré-Lassalle, substitut: Messieurs, dans les derniers 

mois de 1851, un grand nombre d'habitants' de Paris ont res-

senti les atteintes d'un mal dont les symptômes ressemblaient 

a ceux observés depuis longtemps dans la maladie connue 

sous le nom de colique de plomb. Tous les médecins appelés 

simultanément, et sur des points divers, à combattre ce mal 

étaient convaincus de l'existence d'un empoisonnement par une 

substance plombique. Les effets étaient les mêmes, nous l'a-

vons dit, et le mal ne cédait ou ne se calmait que par le traite-

ment employé dans les maladies causées par le plomb. Cepen-

dant, parmi les malades atteints, aucun n appartenait à l'in-

N'ayant rendu dans les procédés des chimistes qu un 

de craie ou de cendre de bois de pommier, ils ont cru P
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vendre leurs cidres en toute sûreté, et cependant ces nieni 

cidres ont encore occasionné des coliques, en sorte 1u , . 

resté incertain si ces coliques n'étaient point purement veg -

tales et telles que les pommes les occasionnent en certaines a -

nées, ou si c'étaient des coliques métalliques causées pa 

« Le procureur-général crut alors qu'il était de l'afta>' 

du ministère public d'envoyer à ses substituts et de faire p > 

ser par cette voie aux écoles de médecine et de pharrnaci 

procédé chimique qui annonçaitde quelle manière il etaitpj 

sible de séparer la craie d'avec la céruse qu'elle envelopp l 

manière à ne pas pouvoir l'apercevoir qu'après plusieurs 

rations et résultats difficiles à leur faire, et que tous les 

mistes ne sont pas en état de conduire à la démonstrati • 

Les connaissances que le procureur-général a prises 

égard lui ont fait voir que les mélanges des corps ^'j^ 
les moins dangereux, et même indifférents au corps nu 

tels que la cendre de pommier, ne le sont plus dès-lors, 

d'un côté, ils peuvent cacher la fraude, et, de l
,
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' le presque infructueuses les opérations chimiques faites P,^ 

da 
la 

découvrir. Il est donc sage/il est dans l'ordre des devoir» ^ 
fraude et de retao«,r .. l'humanité d'ôter tout prétexte à 

confiance dans la vente d'une denrée de première nécessi^ 

cette province; la fraude n'aura aucun moyen de se ^ 

lorsque le cultivateur sera tenu de vendre son cidre 

sans aucun mélange de corps étrangers, et le marenan1 u
t
t, 

plus la facilité d'en rejeter la fraude, soit sur son v ^ 

soit sur l'acheteur lui-même. Alors cette confiance, P. . ^re 

à conserver dans la vente et l'achat, sera d'autant P ^lors-

que rien nes'opposant à la vérification de la fret81 .^ca 
qu'il y en aura, on craindra l'œil du magistrat, la °
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de la police et les peines qui seront portées contre tou 

de mélange de corps étrangers. , ^l, H 
« En attaquant ainsi dans son principe la source a ^
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ne vient que de l'envie de faire clarifier promptem |i
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dres, sans attendre que le dépôtdes sels se fasse graa jj

e
 a-

et naturellement, la Cour conservera la vie de . Il0nl
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toyens qui n'ont d'autre appui contre la cupidité J
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teurs et marchands que les lois pénales, les règlent 

lice et la vigilance des magistrats. , i
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« Pourquoi requiert défenses être faites à t°uS bi^f! 
cultivateurs et marchands d'insérer dans les cniresi^
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au goût, sous peine de 500 livres d'amende et de fj^ 

peine, même de peine corporelle, dans le 9aS
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mélanges on aura inséré des préparations metainq 

Jecetl^ 

ges on aura inséré des préparations 

ou autres. > 

« Ordonner expressément que les officiers 

des uutres villes du ressort de la Cour s°. tr"Vgr f
a
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les cours des marchands de cidres, à l'cflet a
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perdre les cidres qui, après les dégustations ^.ver"* 

fuites, seront trouvés avoir été frelatés ; que * 



' nir médecins et chimistes nommés à cet effet, 
geront dresses p
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" "„.wiroits, aucuns cidres mélangés de tel corps que 

fnire faire l'examen, et rendront compte au procu 
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reur-gener 

fcit<
v' ivir la Cour ledit réquisitoire et ouï le, rapport du 

. de Bournainvillc , conseiller-rapporteur, tout consi-
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 la grand' chambre assemblée, a fait et fait dé-

, 'Ifk toutes personnes, etc., etc.(Suit le texte de l'arrôi, dont 

le" termes sont conformes aux réquisitions du procureur-gé-

né
„
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Donné à Rouen, au Parlement, le 7 juillet 4775. 
«
 uo

 « Signé : DE MONTHOLON 

« et MÉZIÈBES DE BOURNAINVILLE.» 

Cet erré». reprend M. le substitut, ne produit pas les effets 
T"

 en
 attendait, et, le 12 août 1785, le Parlement de Nor-

mandie adresse au roi les remontrances suivantes : 

A Rouen, le 12 août 1785. 
Sire, 

Votre Parlement de Rouen, toujours attentif à ce qui peut 
• téresser la vie et la santé des habitants de votre province de 
Normandie, s'est particulièrement occupé des moyens les plus 

ronres à prévenir les falsificationsetles altérations, aussi dan-
gereuses que repréhensibles, qu'une cupidité qui ne connaît 
point de bornes pourrait se permettre relativement aux cidres 

61
 «"lin premier arrêt du règlement du 27 février 1775 a dé-

fendu l'usage de la céruse, de la litharge et autres préparations 
île plomb, sous peine de punition corporelle et de 500 livres 

d'amende. „.,..,
 (

 , . ,. , . 
« L'esprit d intérêt et de traude a substitue de nouveaux 

mélanges aux premiers. Un second arrêta fait défense à tou-
tes personnes d'insérer dans les cidres aucuns ingrédients ou 
corps étrangers, de quelque nature et qualité qu'ils fussent, 
sous peine d'être poursuivies extraordinairementet de puni-

tions corporelles. 
,' D'autres arrêtés, du 22 juillet 1777, 20 mars et 30 avril 

|784, ont ordonné la décomposition de tous les cidres qui se-
raient vendus en cette ville. 

« Des précautions aussi multipliées n'ont point répondu à 
l'espoir que les magistrats en avaient conçu. 

« Bientôt il s'est élevé une guerre polémique entre les gens 
de l'art • tous ont été d'accord sur les funestes résultats des 
préparations de plomb ; mais ils ne l'ont point été sur la suf-
fisance et la multitude des procédés chimiques employés dans 
les essais et analyses auxquels les cidres et poirés ont été 

soumis. , ■; :< , ' „ 
« Le professeur et le démonstrateur nommes par le Gouver-

nement pour l'enseignement public de la chimie en cette ville 
ont annoncé publiquement avoir fait des expériences nombreu-
ses et variées, et trouvé les procédés adoptés, lors des analyses 
faites en exécution des arrêts de votre Parlement de Rouen, 

défectueux et sujets à induire en erreur. Les uns ont soutenu 
que l'addition de la cendre et de la craie aux préparations de 
plomb voilait tellement la présence du plomb qu'il n'était 
pas possible de reconnaître ce métal lorsque sa dissolution se 
trouvait jointe à celle des matières terreuses et calcaires. 
D'autres ont soutenu l'opinion contraire. Les uns ont attribué 
les plus funestes effets à la cendre et à la craie , ajoutées seu-
les aux cidres et poirés ; les autres ont jugé cette addition 
simple, incapable de nuire à la santé. 

« Une société savante a adopté, par deux rapports des 21 
mai 1784 et 7 juin 1785, les procédés usités jusqu'à présent 
pour la décomposition des cidres et poirés; mais elle a com-
battu l'assertion de ceux qui attribuent àl'addition simple de 
la cendre et de la craie des effets dangereux. 

« Votre Parlement, sire, ne peut qu'applaudir au zèle et à 
la pureté des vues avec lesquels les chimistes de cette ville 
ont concouru à publier leurs opinions dont le choc ne peut 
produire que des résultats également utiles à l'humanité et 
au commerce des cidres et poirés dans cette province. 

« Il e3t cependant de la plus grande importance que les so-
phistications des boissons soient connues et rigoureusement 
punies; que l'honneur des roarchands de cidres ne soit point 
exposé aux erreurs et aux incertitudes de décompositions 
adoptées par les uns et combattues par les autres... 

« ... D'après ces considérations, votre Parlemeut, Sire, ose 
attendre de la justice et de la bienfaisance éclairée de Votre 
Majesté qu'elle daigne nommer des commissaires de l'Acadé-
mie des sciences, et du Collège de médecine et de pharmacie 
de Paris, aux fins de procéder aux expériences de tous genres 
sur la fabrication des cidres et poirés, leur fermentation, leur 
clarification et leur conservation, ensemble sur les moyens de 
connaître les corps étrangers qui auraient pu être ajoutés à 
ces boissons, de déterminer ceux qui pourraient être nuisi-
bles, ou avantageux tant pour la fermention que pour adoucir 
l'aigreur des cidres et poirés, et, enfin, donner leur avis sur 
les règlements qu'ils estimeraient convenables pour la sûreté 
publique et l'avantage du commêr e. 

« Nous sommes avec le plus profond respect, etc. » 
Le roi fait droit à ces remontrances; il nomme une commis-

sion scientifique composé de Fourcroy, de Lavoisier, de Thou-
ret, qui sont chargés de faire un rapport, et c'est après ce tra-
vail émurent, exécuté par les hommes les plus compétents 
de l'époque, que le Parlement de Normandie s'adresse de nou-
veau au roi dans les termes suivants. 

On lit dans cette requête du 4 août 178G : 
« Il résulte, sire, des recherches laborieuses et des expé-

riences faites par les commissaires de l'Académie royale des 

sciences que l'addition de plomb, de céruse, de litharge et de 
tomesles préparations de plomb dans les boissons, sont on ne 
peut plus dangereuses, et qu'elles doivent exciter l'animad-
version des Tribunaux et la sévérité des lois ; que comme le 
cuivre ni aucune de ses préparations n'ont la propriété de ré-
tablir les cidres aigres, on ne saurait supposer, à moins qu'on 
n'en ait la preuve légale, qu'elles y ont été ajoutées à dessein ; 
que l'addition des cendres de l'alcali, de la craie, de la chaux 
et des terres absorbantes ne peut pas être assez considérable 
pour devenir nuisible à la santé; que les cidres ainsi adoucis sont 

moins malfaisants qu'ils ne l'auraient été si l'on n'en eût point 
adouci l'acidité; enfin, qu'à l'égard de ces dernières prépara-
tions le Gouvernement doit se contenter de faire publier une 
instruction détaillée sur la manière de fabriquer les cidres, de 
les clarifier, de les gouverner, de les conserver et de les réta-
blir. 

« En attendant ce nouveau bienfait de Votre Majesté, votre 
Parlement, sire, prend la liberté de lui représenter qu'il se-
rait très importaut qu'elle daignât rendre pour tout le royau-
me une loi qui défendît, sous des peines sévères, l'additjon de 
Plomb et de toutes préparations de plomb dans les boissons, et 
qui ordonnât que celles où il se trouvera du cuivre seront 
soustraites à la consommation et converties en eau-de-vie. 
|*tte loi salutaire, sire, aurait besoin de la plus grande pu-
blicité, surtout dans la province de Normandie, où les cidres 
sont la boisson la plus ordinaire et forment une branche de 
commerce très considérable... » 

C'est alors, et après douze ans d'efforts et d'expériences, 
lue le roi, à la date du 5 février 1787, donne des lettres ainsi 
conçues : 

« .... Défendons à toutes personnes, de quelque état et cou-

Onion qu'elles soient, — : : ~" f*— :«~ « i"n™n 

Et qu on ne s y trompe pas, reprend M. le substitut, ce ne 
sont pas la de ces lois oubliées, tombées en désuétude. La sol-
iciiude do tous les gouvernements les a fait revivre ; la péna-

lité a eto reportée dans le Code pénal; elle n'est plus la même, 

mais les principes sont restés. En effet, on les retrouve 
dans 1 ordonnance du 7 novembre 1838, on les retrouve dans 
tous les arrêtés de police relatifs à la matière, et aussi dans le 
Itecueil des ordonnances publié par M. Delessert. Ces rensei-
gnements, ces défenses sont partout, dans les journaux judi-
ciaires, dans-bcaucoups de recueils, dans une foule d'ouvrages 
élémentaires. 

Les prévenus, et tout particulièrement Hénon, savaient donc 
les prohibitions et les dangers de l'emploi du plomb. S'ils les 
connaissaient, ils ont agi avec intention, et ont commis desdé-
itsqui leur sont reprochés. Le premier est le débit de boissons 

falsifiées; celui -la n'est pas douteux. Trois éléments le consti-
tuent, la vente de la boisson, le caractère nuisible, la connais-
sance do ce caractère nuisible. Or, la vente est avouée, le ca-
ractère nuisible est incontestable, et il est hors de doute que 
les prévenus ne l'ignoraient pas. 

Le ministère public résout également par l'affirmative les 
autres questions relatives aux deux autres délits d'homicides et 
cl de blessures par imprudence, et il conclut contre eux à 
plication de la loi. 

Les conclusions des parties civiles ont élé soutenues par 

M" Nogent-Saint-Laurens, Blondel, Duez aîné, de Moras-

sin, Bourseillier, Losaouis, Brolin, Berthoud, Calmels et 
Meunier. 

M" Allou et de Normandie ont présénté la défense des 
prévenus. 

Le Tribunal a remis à huitaine le prononcé du jugement. 

ap-

CONSE1L DE GUERRE DE LA 10° D1V. MILITAIRE 

SÉANT A MONTPELLIER. 

Présidence de M. le colonel Dumont. 

Audience du 9 juin. 

TROUBLES DE BÉDARIEUX. 

Le bruit de l'arrivée de l'instituteur Barnier s'était ré-

pandu dès hier soir, aussi la salle est-elle pleine de bonne 
heure. 
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M. Barnier est introduit. C'est un jeune homme de vingt-
deux ans, de fort petite taille et bossu. 

M. le président lui donne lecture de la déposition faite sa-
medi dernier par M. l'abbé Boussinesq relative aux confiden-
ces que Jean Mical lui aurait faites, à lui Bai-nier. 

(Voir le texte dans l'audience de samedi.) 

Barnier : Jean Mical m'a fait la confidence que M. le curé 
Boussinesq vous a rapportée. 'Mais je n'ai pas dit que Mical 
avait assisté à l'assassinat de Lêotard; Jean Mical m'a déclaré 
savoir ces choses par ouï-dire. Quant à ce qui concerne Lamm, 
je n'ai pu confier à M. Boussinesq que Jean Mical avait éclairé 
les assassins qui cherchaient ce gendarme, attendu qu'il ne 
me l'a pas dit. 

M. l'abbé Boussinesq maintient sa première déclaration 
dans toute son intégrité. U s'en réfère à sa déposition de sa-
medi. 

Rouquairol, bsau-frère des Mical : Barnier , comme Jean 
Mical l'a déjà dit, vint prendre dos renseignements sur son 
beau-frère Jean de Rose, afin de savoir s'il était bien compro-
mis. C'est alors qu'il eut une conversation avec Jean Mical, et 
voici ce que mon beau-frère m'a chargé de vous déclarer. (On 
sait que Jean Mical est gravement malade.) 

Mon beau-frère a toujours dit, et c'est la vérité, qu'il n'a-
vait assisté à l'assassinat d'aucun gendarme. Le lendemain, 
Jean de Rose est venu pour demander le pistolet du gendarme, 
et nous le lui avons remis. Puis il est revenu avec Mercadier, 
et il a dit à Jean Mical : « Il faut que tu viennes avec nous 
pour nous donner les balles du gendarme; prends une chan-
delle et descends dans la cave où Lamm était caché. » 

Jean de Rose, une fois dans la cave, dit à Mercadier : 
« Passe derrière les tonneaux pour chercher les balles, et moi 
je vais tenir en respect Mical. » Et s'adressant à mon beau-
frère, il lui dit : « Vous passiez pour des honnêtes gens, mais 
vous êtes des canailles, et tout n'est pas fini. » 

Quand le beau-frère du témoin fut passé en Espagne, il vint 
à Bédarieux pour prendre des renseignements. 

M. le président : Et Mercadier ? dites-nous le rôle de Mer 
cadier. 

Rouquairol : Je vous l'ai dit, monsieur le président, Mer-
cadier est descendu dans la cave avec Jean de Rose, et c'est 
ce dernier qui a menacé mon beau- frère Mical du pistolet. 
Quant à celui qui n'est pas sous la main de la justice, c'est 
sans doute un autre insurgé qui a couché Jean Mical en joue, 
dans les circonstances que je vais raconter. 

Lorsque Lamm eut été fusillé, mon beau-frère descendit 
pour fermer le portail; il se présenta à lui un individu armé 
d'un fusil qui le menaça, en prétendant qu'il y avait encore tin 
autre gendarme chez nous. « Nous venons, dit-il, de faire son 
compte à Lamm; prends garde que nous ne te le fassions à toi!» 
Cet individu a été au fort Brescou, et il a été relâché depuis par 
la commission militaire. 

M. le président : Cette mise en liberté n'aurait pas eu lieu 
si votre beau-frère avait parlé plus tôt. Comment le nommez-
vous ? 

Le témoin : Lignon. Un troisième, qui l'a couché en joue, 
c'est un nommé Gaboi, dont le nom doit être dans lesdosfsfeS? 
car mon beau-frère en a parlé. 11 était venu faire des per-
quisitions domiciliaires, et il força Mical à lui ouvrir l'armoire 
d'un locataire, en disant ; « Ouvre, ou je te f... un coup de 
fusil. » 

Quant à ce qui concerne la mort du maréchal-des-logis, 
mon beau-frère ne peut en rien dire par lui-même, puisqu'il 
n'était pas dans la chambre. Il n'a su là- dessus que des ouï-
dire. Voici ce qu'on lui a raconté : Le premier qui est entré 
dans la chambre de Bruguière, où se trouvait Léotard, c'est 
Salasc, portant une chandelle à la main gauche. (On n'a pas 
dit s'il avait une arme à la main droite.) Le maréchal-des-
logis sauta sur lui; un autre tomba sur M. Léotard et lo ren-
versa par terre; un troisième lui tira à bout portant un coup 
de fusil. Mais ce sont là des ouï-dire de la ville. Notre famille 
vous a prévenu, et moi-même je vous ai dit en déposant, que 
nous déclarerions seulement ce que nous avions vu par nous-
mêmes, en nous abstenant absolument des ouï-dire, car, sans 
cela, nous n'en aurions jamais fini. 

Remarquez, monsieur le président, que Jean Mical n'a pas 
dit à M. Barnier qu'il s'était trouvé dans la chambre, et que 
ce dernier est d'accord là-dessus avec mon beau-frère. M. le 
curé Boussinesq a mal rapporté la chose, etpeut-êlro a-t il un 
peu exagéré. 

M. le président : Vous ne pouvez pas faire d'apprécia-
tion... 

Rouquairol : En attendant, mon beau-frère est dans le lit, 
probablement dans le lit de mort... 

Les deux témoins confrontés sont renvoyés. 
Jeanne Mical, dame Rouquairol, âgée de 35 ans. Cette dame 

ne parle pas français. Sa déposition est traduite; nous ne la 
prenons qu'au moment intéressant. 

Lorsqu'on découvrit Lamm, une voix lni dit : « Je t'appren-
drai à conduire des conscrits. » Lamm répondit : « Je ne me 
rappelle pas cela, mais si je vous ai fait quelque chose, par-
donnez-le moi. — C'est toi qui m'as condnit, je m'en souviens 
bien. » 

J'ai cherché, continue M me Rouquairol, qui pouvait être 
conscrit, et je pense que c'était probablement Polignier; mais 
je n'assurerai rien. 

M. le président : Qu'est devenu ce Polignier? 
M. Dubain, commissaire du Gouvernement : Il viendra ; 

vous l'entendrez. 
Le témoin : Us criaient tous à la fois : « La mort ! la 

mort! - - . 
M- le président : Ne contrefaisaient-ils pas sa voix?— H. 

Pardon, ils imitaient sa voix, qui était grêle. Comme il pou-
vait difficilement s'exprimer en français, les insurgés s'en mo-
quaient. 

R. Non contents de préparer la mort a ce pauvre gendarme, 
qui, à cause de son émotion, ne pouvait pas parler, ils l'acca-
blaient encore de railleries! — K. Comme je leur disais que 
leur tumulte me faisait p mr, ils me répondirent : « Les fem-
mes ne meurent jamais de peur. » 

Justin Courtine, sellier. 

M. le président : Racontez-nous ce que vous avez vu le 4 

décembre au soir. 

Le témoin : Etant revenu pour la deuxième fois dant le fau-
bourg, à la hauteur de la gendarmerie, vers les huit heures, 
je vis une trentaine d'individus qui tiraient sur la gendarme-
rie. J'en remarquai un qui avait une voix enrouée. Il disait : 
« U faut que tout saute. » Puis il demandait quatre hommes 
de bonne volonté. 

D- Cette voix disait-elle ces mots en français ou en patois ? 
— R. C'était en patois : « Cal qué tout y passé. » 

Gardy est invité par M. le président à répéter tout haut cette 
phrase. 

Le témoin: C'est bien cela! (Mouvement.) 11 disait aux au-
tres : « Vous n'avez pas de cœur : si j'avais un fusil, vous ver-
ra/, cela! » Quelques moments après, il revint avec un fusil, 
et dit, après avoir tiré : « Gna\ » |Il y en a; j'ai touché ) 

Plus tard, quand la gendarmerie eut été prise, il vint un 
bossu. Il me demanda s'il y avait encore des gendarmes, et il 
me força de monter avec lui dans une espèce de grenier. Là il 
trouva des hardes qu'on paraissait avoir déposées depuis peu; 
il me questionnait sur cela avec méfiance; puis, s'apercevant 
d'un trou qu'on avait fait au toit, il dit : « Les gendarmes se 
sont sauvés par là. Cet homme portait un sabre, un fusil dou-
ble et un pistolet. 

M. le président : Denis André, levez-vous et avancez. 
Le témoin : Je le reconnais ; je crois même qu'il a encore 

la même blouse. (Mouvement.( 

Le lendemain, je l'ai vu au retour de l'enterrement Cabrol ; 
en l'apercevant, ma casquette fut soulevé par mes cheveux. 
Cet homme-là faisait peur à tout le monde; tout Bédarieux a à 
s'en plaindre. 

Le même Gardy, dont je vous parlais, vint le soir du 4 de-
vant la maison Mical ; il disait : « U faut mettre lefeu ici si on 
n'ouvre pas. — Mais attendez donc, lui disaient les autres. » 
Enfin on ouvrit, et Gardy s'écria : « Il y en a deux ici ; qu'on 
nous les amène, nous les brûlerons sur la place ! » 

M. le président : Voilà tout ce que vous savez ? — R. J'ou-
bliais de dire au Conseil, qoe lorsque Gardy eut tiré son coup 
de fusil, en criant: Gna ! ce fut Bruguière qui fut blessé, Ce 
gendarme a été blessé le premier. 

Jonny Maioureau, née Fournier. C'est la fameuse femme 
sans tête qui a monté la garde à la mairie et dont il a été plu-
sieurs fois question dans le procès; aussi, son introduction 
cause un mouvement de curiosité. C'est une femme d'une cor-
pulence énorme. Elle articule : Je le jure! d'un ton fort so-
lennel. 

D. Quel âge avez-vous? — R. Quarante-cinq ans; c'est-à-
dire je suis dans ma quarante-cinquième année. 

D. Quelle est votre profession ? — R. Cuisinière, ménagère, 
comme vous voudrez. Le 6 décembre, je passai devant la mai-
rie, j'aperçus là des enfants qui montaient la garde. Une idée 
me prend... Je ne sais si ce fut un mouvement qui est l'effet 
d'un cœur noble, je m'en rapporte à votre sagesse, messieurs, 
mais je m'approchai d'eux. Je les engageai à déposer leurs 
armes et à faire comme les autres, qui les rapportaient. Je 
tâchai de leur faire comprendre qu'ils se compromettaient. Us 
me répondirent que la troupe allait venir et qu'il fallait se 
défendre. 

Alors, pour qu'il n'arrivât pas de malheur, je pris un fusil, 
comme j'aurais pris un bâton, et je me suis mise en faction 
devant la mairie. (Hilarité.) 

M. le président : Vous avez fait là une belle action. — R. 

Ah ! monsieur, j'avais encore une autre arme. (Le témoin 
cherche quelque temps dans sa poitrine, et en tire un livre de 
prières et un scapulaire de drap noir.) J'avais ce scapulaire 
sur moi ! 

M. le président : U y avait des réunions de démagogues chez 
vous, vous auriez dû leur inculquer de bons principes, puis-
que vous en avez vous-même. — R. Monsieur, cela n'est pas 
exact. Et si j'ai été à la mairie, croyez-bien que c'est pour le 
bien, pour obéir à mes senti ments généreux. 

D. Il fallait rester dans votre cuisine. Pourquoi avez-vous 
donné des effets à Théolier (déporté) ? — R. C'est parce qu'il 
était malade et malpropre. 

D. Je vois que vous avez de belles qualités. Je n'en ferai pas 
l'éloge, puisque vous le faites vous-même. N'avez-vous pas pro-
posé d'enlever cinquante bouteilles de cognac qui avaient été 
consignées chez M. le juge de paix?—R. Ces bouteilles avaient 
été déposées par suite d'une discussion dans laquelle je n'a-
vais aucun tort. 

D. Pendant l'insurreciion, qui avez-vous reconnu à la mai-
rie ? — Personne, monsieur. 

D. Vous faisiez un fameux factionnaire ! 
Le gendarme Flacon demande à parler : 

« La veille des événements, nous avons fait une visite à 
l'auberge de madame. Elle nous dit que nous l'ennuyions et 
que dans quelque temps nous lui payerions cela. « 

M. le président, au témoin : Ceci ne part point d'un cœur 
noble et généreux. On a trouvé dans votre puits un fusil char-
gé? — R. Nous n'avons qu'une pompe chez nous. 

M. Nougaret : On a trouvé suspendu dans le puits de ma-
dame un fusil avec double charge. 

M. le président ; Vous nous montriez un scapulaire tout-à-
l'heure; je vous dirai que dans l'armée on appelle un fusil un 
curieux à ressort. (On rit). 

M. Valette, greffier, donne lecture des interrogatoires de 
Théolier, déporté en Afrique. Nous remarquons deux procla-
mations qui sont déjà connues. 

On entend ensuite plusieurs témoins qui se renferment la 
plupart dans un système de dénégations, et déclarent n'avoir 
rien vu et ne reconnaître aucun des accusés. 

M. Dubain, commissaire du Gouvernement : Je fais des 
réserves contre les seize témoins que nous venons d'entendre, 
afin de les poursuivre en faux témoignage s'il y a lieu. 

L'audience est levée à onze heures et renvoyée à de-
main matin sept heures. 

Le commissaire de police et la gendarmerie de Belle-

ville ont commencé une enquête pour la constatation de 

ces vols et pour la recherche de leurs auteurs. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET (Montargis). — Un double suicide vient d'avoir 

lieu à Courtemeaux, canton de Courtenay, arrondissement 

de Montargis. Les gendarmes de la brigade de Courtenay, 

informés de ce suicide, s'y sont transportés et ont trouvé 

près de l'écluse de la rivière du Clérice, à Courtemeaux, 

les corps d'un homme et d'une femme qui venaient d'être 

retirés de l'eau. Les deux cadavres ont été reconnus pour 

être ceux du nommé François Gauthier, âgé de 21 ans, et 

de la nommée Madeleine Dupuis, âgée de 22 ans, tous 

deux domiciliés à Courtemeaux. Le jeune homme, cons-

crit de la classe 1851, avait été visité, le 2 juin, par le con-

seil de révision et reconnu bon pour le service. Le projet 

de mariage entre lui et Madeleine se trouvant rompu, on 

pense que le chagrin qu'ils en ont ressenti les a conduits 

a cet acte de désespoir. 

Quand on a retiré les deux fiancés de l'eau, ils étaient 

attachés ensemble par deux mouchoirs noués autour de la 

taille. Les bras de la jeune fille enlaçait le corps de son 
fiancé. 

— CORSE (Bastia).— Dans la soirée du "26 mai dernier, 

deux individus frappés de mandat de justice se sont pré-

sentés au domicile du juge de paix de Muralo et lui ont 

demandé d'un ton menaçant des vivres et de la poudre. 

Etonné de cette étrange visite et plus encore du ton impé-

ratif de l'injonction, le magistrat cantonal a pris immé-

diatement les dispositions pour les faire arrêter. Au mo-

ment où l'un d'eux était allé faire une pareille sommation 

aux frères Galéazzini, l'un des gardes champêtres, averti 

par M. le juge Ricciardi, arrivait à la hâte armé de toutes 

pièces, et sur l'ordre de l'arrêter, il s'empara de sa per-

sonne, non sans quelque danger, car son compagnon, ac-

couru au bruit , essaya d'opposer une énergique résis--
tance. 

Mais l'attitude ferme et résolue du juge de paix et la 

crainte de demeurer à son tour au pouvoir de la force 

armée précipitèrent sa fuite. Resté en état de surveillance 

et d'arrestation jusqu'à l'arrivée de la brigade de gendar-

merie de Murato, le prévenu a été conduit le lendemain 

sous bonne escorte dans la maison d'arrêt de Bastia. 

Cette belle conduite a valu à M. Ricciardi une lettre de 

compliment de la part de M. Troley, procureur de la Ré-

publique à Bastia. Le maire de la commune, M. Manto-

vani, s'est empressé de donner main-lbrte au garde-cham-

pêtre, et, se mettant à la tête de plusieurs jeunes gens de 

bonne volonté, il s'est livré à la poursuite du fuyard, qui, 

favorisé par la nuit et la connaissance des lieux , a pu 

échapper aisément à toutes les recherches. 

Ce n'est pas la première fois que des bandits visitent la 

maison d» juge de la commune de Piève. 11 y a deux ans, 

la bande Massoni y pénéra aussi pendant la nuit, enleva 

l'un des frères Galéazzini, l'entraîna loin du village, ne lui 

laissant pas d'autre alternative que la mort ou le paiement 

de la rançon demandée. Le juge de paix fut obligé pen-

dant longtemps de veiller à sa sûreté. La colère du re-

doutable Massoni, que les habitants avaient poursui, écla-

ta en menaces de mort. Mais la force publique ne tarda 

pas à en délivrer le pays, et à rendre la sécurité à cette 
commune. 

So*»r»* <te Parla An 11 Juin 185». 

AU COMPTANT*. 

3 0p9j.Ë2déc 70 20 
4 OjOj. 22 mars.... 91 — 
41[2 0|0j.22mars.. 
41[2 0i0del852.... 100 40 
âct. de la Banque. . . 2790 — 

FONDS ÎTRANGSKS. 

5 OiO belge 1840 . . — — 
— — 1842.. — — 
— 4 4i2 
ï%pl.(C.Rotsch.).. — — 
Emp. Piém., 1850. 97 70 
Rome,S0[0j.déc. 95 — 
Emprunt romain. ■— — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... — — 
Dito, Emp. 25 mill.. 1190 — 
Rente de la Ville.. . . — — 
Caisse hypothécaire. . 217 50 
Quatre Canaux 1180 — 
Canal de Bourgog. . , 1017 50 

VALECR8 DIVERSES. 

TissusdelinMaberl.. 835 — 
II.-Fourn. de Monc. 1375 — 
Zinc Vieille-Montag. . — — 
Forges de l'Aveyron. . — -» 
Houillère-Chazotte. . 

A TERME. 
Préo. j 
clôt. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

7uTo 70 40 70 05 
— — — --- .— — 

100 45 100 45 100 30 
. 

Emprunt du Piémont (1849). 97 90 97 90 97 50 

Dern» 
cour». 

7oTo 

97 50 

CHESSXSTS SE FBB. COTES JtXS BAB.QUET. 

ELECTIONS »U TKIBDKTAI. DE COMMERCE SE 

LA SXIBTE. 

L'assemblée des notables commerçants a terminé au-

jourd'hui ses opérations par l'élection de MM. Langlois, 

Delachaussée, Hennecart, Fossin, Boudaille, L. Boy, Sal-

mon et Lambert, nommés juges suppléants pour un an. 

Avant de se séparer, MM. les notables ont voté des re-
mercîments à MM. les membres du bureau. 

Par suite de ces élections, et après l'investiture du 

prince-président, le Tribunal de commerce de la Seine se-
ra composé de la manière suivante : 

M. Ledagre, président pour deux ans. 

MM. Chevreux, Klein, Denièrefils, Lebel et Audiffred, 
juges pour deux ans. 

MM. Grimoult, Lucy-Sédillot, Davillier, Marquet et 
Compagnon, juges pour un an. 

MM. Forget, Girard, Thouret, Berlhier, Lévy, Dobelin, 

Mouette, Ravaut, juges suppléants pour deux ans. 

MM. Langlois, Delachaussée, Hennecart, Fossin lils, 

Boudaille, L. Roy, Salmon et Lambert, juges suppléants 
pour un an. 

CHEONlûUB 

PARIS, 11 JUIN. 

Nous avons annoncé que le Conseil d'Etat devait sta-

tuer demain samedi sur le conflit élevé dans l'affaire des 
biens de la famille d'Orléans. 

Par suite d'une indisposition de M. Léon Cornudet, 

conseiller d'Etat, rapporteur, l'affaire a été ajournée à 
mardi prochain.' 

— Quatre vols différents, tous quatre accompagnés des 

circonstances aggravantes d'escalade et d'effraction, ont 

été accomplis dans le cours d'une seule nuit, celle du 8 au 

9 de ce mois, dans la petite commune de Romainville. 

Les malfaiteurs qui se sont rendus coupables de cet au-

dacieux attentat ont pénétré successivement dans les éta-

blissements des sieurs Jean L'Huillier, Boisgontier, Ma-

riage et Dargent, tous marchands de vins traiteurs, les 

deux premiers au bois même de Romainville, les deux au-

tres rue Saint-Germain, dans l'intérieur du village. 

Saint-Germain 910 — 
Versailles (r. d.) 380 — 

— (r.g.).... 298 75 
Paris à Orléans 1225 — 
Paris à Rouen 805 — 
Rouen au Havre .... 321 
Marseille à Avignon. 365 — 
Strasbourg à Bâle... 261 25 
Centre 610 — 
Orléans à Bordeaux. 628 75 

Nord. .. J 608 75 

Paris à Strasbourg. . 575 — 
Paris à Lyon 636 25 

Tours à Nantes 378 75 

Montereau à Troyes . 1 82 50 

25 | Ouest 
Dieppe et Fécamp. . . 
Paris à Sceaux 90 — 

Bordeaux à La Teste. 140 — 

Grand'Combe 

HIPPODROME. — Aujourd'hui samedi, la 1™ représentation 
du Martyr chrétien livré aux bêtes féroces. M. Hubert com-
battra ces animaux dans une cage mobile d'une immense 
grandeur. M. Hengler, le célèbre danseur à la mode, et le 
Saut de rivière termineront le spectacle. 

— CHATEAU-ROUGE. — Le mauvais temps a forcé l'adminis-
tration de remettre à jeudi prochain la grande fête foraine. 
Aujourd'hui samedi et dimanche, beau feu d'artifice. 

SPECTACLES DU 12 JUIN. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Tartufe, Il ne fant jurer de rien. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Farfadet, l'Irato, Galalée. 
VAUDEVILLE. — Le Baiser, la Maîtresse, le Portier, 
VARIÉTÉS. — M"" Diogène, les Femmes de Gavarni. 
GYMNASE. — Un Mari, un Soufflet, Mercadet. 
PALAIS-ROYAL. — La Vénus, les Coulisses de la vie. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Nuits de la Seine. 
GAITÉ. — La Mendiante. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Marlborough, Cartouche. 
CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — Le Bonheur dans la famille. 
FOLIES. — Un Doigt de vin, Paris qui s'éveille. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'argent par les fenêtres. 
LUXEMBOURG. — La Croix d'or, l'Oncle d'Afriquo. 

HIPPODROME. — Grandes représentations équestres les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 

ARÈNES NATIONALES (place de la Bastille). — Scènes burles-
ques, mimiques et équestres, les dimanc. et lundis à 3 h. 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
ROBERT IIOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
SALLE LACAZE (Champs-Elysées). — A huit heures, magie, etc. 
Bosco. — Boulevard Montmartre. Le soir à huit heures. 
SOIRÉES DE M. DE LINSKI. —Bazar Bonne-Nouvelle, à 8 heures. 
JAIIDIN MABILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanches, 

grandes soirées musicales et dansantes. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les dimanches, lundis, mercredis et 
vendredis, fêtes et bals. 

DIOKAMA DE L'ETOILE. — De 10 h. à G h., un Naufrage dans les 

glaces du Groenland; Messe de miiiuitù St-Pierre-de-Rome. 

> 



566 GAZETTE DES TRIBUNAUX L>U 12 JUIN 1852 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRXEES. 

MAISON RUE DE MALTE. 
Etude do M" S1NET, avoué à Paris, rue du 

Temple, 71. 
Vente en l'audience des criées du Tril »mi ;xl civi 

de la Seine, le samedi 19 juin 1852, deux heures 

de relevée, 
D'une MAISON a Paris, rue de Malte, 29, an-

cien 21. 
Revenu : 2,280 fr. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M c SINET, poursuivant;— 
2° A M'' Debière, notairo à Paris, rue Grenier-
Sainl-Lazare, 5 ; — 3° A Me Guédon, avoué à Pa-
ris, boulevard Poissonnière, 23. (6248) 

HOTEL »fL CHAUSSEE-D'ARTIH. 
Etude de M e GE1DOU, avoué, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 66. 
Adjudication, le mercredi 23 juin 1852, deux 

heures de relevée, à l'audience des criées du Tri-

bunal de la Seine, 
h'un grand HOTEL, rue de la Chaussée-d' An-

lin, 21. 
La superficie est de 2,354 mètres 60 centimè-

tres, avec l'açade sur la rue de lu Chaussée-d'An-
tin de 31 mètres 65 centimètres, le tout environ. 

Mise à prix baissée : 590,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" GUIDOU, avoué poursuivant, rue Nve-

des-Pelits-Champs, 66; 
2° A M" Camprogor, avoué, rue Ste-Anne, 49; 
3° A M" Boudin, avoué, rue de la Corderie-St-

Honoré, 4; 
4° A M" Petineau, notaire, rue Nouve-Saint-

Augustin, 60. (6287) 

MAISON RUE DE BÔSDY. 
Etude de M e BOINOO, avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 11. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

do la Seine, au Palais-de-Jusliee, à Paris, le 30 

juin 1852, deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue de Bondy, 34 

ancien et 38 nouveau. 
Produit brut environ ; 14,730 fr. 

Mise à prix: 200,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M' BOINOI); à M" Camproger, avoué, rue 

Sainte-Anne, 49, et à M" Lecerf et Mestuyer, no-
taires. (6372) 

USINE DE CHÂRLEBOURG. 
Etude de M" Oscar MOREAU, avoué à Paris, rue 

Laffitte, 7. 
Vente après conversion et sur baisse do mise h 

prix, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, [à 
deux heures de relevée, le samedi 19 juin 1852, 

En deux lots qui pourront être réunis : 
1° D'un bâtiment avec cour et jardin derrière, 

portant le nom d'USINE DE CIIARLEBOIIUG, des-
tinée et ayant servi à la fabrication des sels ammo-
niacaux, sise commune du Colombes, canton do 
Courbevoie, arrondissement do Saint-Denis (Seine); 

2° D'un petit TERPiAIN de la contenance d'en-
viron 1 are 11 centiares, situé commune de Co-
lombes, devant ladite usine. 

Mises à prix : 
Premier lot : 6,000 fr. 
Deuxième lot : 50 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" Oscar MOREAU, avoué poursuivant, 

à Paris, rue Laffitte, 7 ; 
2° A M 0 Leféburo de Saint-Maur, avoué à Paris, 

rue Neuvc-Saint-Eustaclie, 45; 
3° A M" Bournet-Verron, notaire à Paris, rue 

Saint-IIonoré, 83. (6382) 

(IBIIUMI ET ÉTUDES »E SïOTAlïLSS. 

TROIS MAISONS DE CAMPAGNE. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, place du Cbâtelet, 1, par M" POTIER, le 29 

juin 1852, midi, en cinq lois, do : 
l°Trois belles MAISONS DE CAMPAGNE à Ablon-

sur-Seine (Seiue-et-Oise), section du chemin de fer 
de Corbeil, cours, jardins, parcs et eaux vives. Mises 
à prix : La première, d'une contenance de 6 hec-
tares, forme un ancien rendez- vous de chasse prin-
cier, avec terrasse sur la Seine, 50,000 IV. ; la 
deuxième, de 30 ares 30 centiares, 15,000 fr.; la 
troisième de 37 ares 14 centiares, 12,000 fr.; 

2° Belle PRAIRIE de 10 hectares 43 ares 00 cen-
tiares, à Villeneuve-Saint-Georges, station du che-
min de fer de Lyon, baignée par la Seine. Mise ii 

prix : 45,000 fr.; et trois PIECES DE TERRE sur 
Villeneuve-Saint-Georges et Vigneux, d'ensemble 
2 hectares 3!) ares 75 centiares. Mise à prix : 
5,000 fr. Ces deux derniers lots pourront être 

réunis. 
U y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser : A Ablon, à M' C1IOLLET ; et h Paris 

audit M' Potier, rue Richelieu, 45. (6333) * 

FONDS S PHARMACIE-DROGUERIE. 
A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de M" HALPHEN, notaire à Paris, rue 

de la Chaussée-d'Antin, 68, 
Le lundi 21 juin 1852, heure de midi, 
Un FONDS DE COMMERCE do pharmacie-dro-

guerie, fis à Paris, rire JSoui 'tibourg, 10 et 12 ; 
Ensemble la clientèle et l'achalandage dudit 

fonds, le matériel industriel servant a son exploi-
tation, ainsi quo le droit au bail dos lieux ou est 

exploité ledit fonds. 
Mise à prix outre les charges : 1,000 Ir. 

L'adjudicataire sera tenu de prendre 'es mar-
chandises qui se trouveront dans le fonds lors do 

l'adjudication, à dire d'experts. 
S'adresser : A M. Lefrancois, rue de Grammont, 

16, syndic de la faillite do MM. A... fr. ; 
Et à M* H VLPHEN, notaire. (6383) 

lieu d'arrondissement de l'Indre r. » ' 
miel de 10,000 fr. Prix : 65,000 fr gr°d «it an-
cause, a affermer de suite, pour DIUSÎ«I ""*' 

pour l'année, un CHATEAU MEUBLÉ •
M

°'
8 

kilom. d 'une ville, sur les bords deV'T 
dresser, par lettres all'ranchies à M « 
Rossini, 28, à Paris. ' '' S 

MAISON RUE SAUT- GILLES. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi 6 juillet 1852, heure de midi, 
D'une MAISON sise à Paris, rue St-Gilles, 17. 

Contenance superficielle : 851) mètres. 
Mise à prix : 75,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser : A M" VALPINÇON, notaire, rue de 

la Concorde, 10, et à M" Lecomte, notairo, rue 
St-Autoine, 100, dépositaire du cahier d'enchères. 

(6381) * 

JOLIE MAISON. 
Etude do M" MAHIEU, a-oué à Mantes. 

Vente judiciaire sur baisse de mise à prix h 
7,000 fr., en l'élude de M« DURYILLE, notaire à 
Epène, lo 20 juin 1852, à midi, 

D'une jolie MAISON, jardin, cour, parterre, ter-

rasse, bas3in; ladite maison près le chemin de 
fer. (6352) 

4 P. CENT NETS D'IMPOTS. 
A vendre une BELLE FERME, près Château 

Thierry, à quatre heures do Paris, par le chemin 
de fer 'de Strasbourg. — Produit, 9,000 fr. 

S'adresser, à Château-Thierry, soit à M 0 FITRE 
MANN, avoué, soit à M" MAILLARD, notaire, qui 

feront voir la propriété. (6307) 

s rm *Yr*"i>riTi par suite de décès survenu i 
I VjjnDnE, y a quinze jours, une ETUDE 
D'AVOUE ayant la meilleure clientèle d'un chef 

•ine 

. ou 
situé à 2 

re - S'a. 

(6889)"'
 RUE 

VICHY , A1X-EN-SAY0IE 
lUOKT.UORK . » •■■....■111 ,111; 

Guides complets ornés de dessins et carie, rr 

s), par H. ACDIFFRED . Paris nV. "or-mat anglai.,, 
"ONTAINK , libraires. 

JOLIE MAISON DE CAMPÏjjjjr 
A vendre à l'amiable ou à louer, i

0
lj

e
 i, • ■ 

de campagne et dépendances, sises au p Soi> 
Créteil, près Saint-Maur-les-Fossés s,.» i 0r f de 
j n lo Ua -nA

 r 'e bord do la Marne 
S'adresser à M* Dentend, notaire à p,.,-

Basse-du Rempart, 52. (0928)' rue 

A rrnrO "nechar8c de facteur a
Kr

é»u^ 
liMMiil, gérer, à l'un des marchés

 (
î,n* 

ris, tenue depuis vingt ans; beaux bénéfien b • 
46,000 fr. Etude de H* Desgranges, rue RaJ* 
M. («961) 

ieii, 

COSTUMES OFFICIELS. Î̂ SéÉt 
Polytechnique, H, rue des fi,' 
au premier, au coin de |

a
 » ' 

' soie, -i lle 

tailleur de l'Ecoh 
les-Saint-Thomas 
Richelieu. Broderies, or, 
épées, etc. 

irgont. 

Les Annoncer, Kécianies f
n

,| 

triciles on nuire* , Nont reçu*»* 

Bureau du «ttoui-ual. 

cMuit w^JSÏÏttJESSL-* m™ DE SAINT-MARC, NÉG0C^TftKE MARIAGES. 
M™ SE SAINT-MARC s'occupe depuis nombre d'années^jt aveç_succès, de la négociation des mariages; ses relations dans toutes les classesde la société, onFrance et à l'étranger, la at^l^ i^e ̂  ̂ ^^k^^Jt» exigences ; les personnes qui désirent se marier peuvene 

DISCRÉTION. 

donc, en toute confiance et sécurité, s'adresser à M«>° DE SAIEfT-IWAIiC, qui a à sa disposition un riche répertoire de partis très avantageux. — Les dispositions des appartements permettent de ne pas se rencontrer. (Affranchir.) 
(0783) 

UX VFATE Î& la I,î!>rairle administrative «le PJtUIi »t'po\ï , rue Cirenelle-Mt-Hoiioré , à Paris, 
r mm m m 

PUBLIE PAR LIVRAISONS MENSUELLES. 

ABO^IlVi:nB\T A Ï/AÎOÎÏ5I3 COUBArVriE- : — PARIS, 2 fr.; franco, 2 fr. 50 c. 

, . ( PREMIÈRE SÉRIE : 1789 à 1830, 20 volumes et tables, PARIS . ....... 100 fr. — 
Années antérieures. | DEUXIÈME SÉRIE : 1830 à 1851, 22 années et tables, PARIS 27 fr. — 

On peut se procurer séparément les années 1848, 1849, 1850 et 1851, PARIS 2 fr. 

TOUT SOUSCRIPTEUR A L'USE DES SÉRIES RECEVRA GRATUITEMENT LES INNÉES 1852 ET 1853, 

franco 110 fr. » c. 
franco 32 fr. 50 
franco 2 fr. 50 

Coulr tm, sun*. Vcrnis -
Maison de vente : rue Saint-Honoré, 292 

vis-à-vis l'Assomption. 

Ateliers : place Laborde, et roule de la Révolte. 

Vente et broyage des 

BLANCS DE ZINC 
DE LA SOCIÉTÉ DE LA VIEILLE-MONTAGNE, 

0X1DES GUIS DB ZINC 
remplaçant lo minium avec 50 0/0 d'économie, 

MALADIES DES VOIES DE LA 

RESPIRATION 
i/expéi lencc de plus de quinze années a cous té ™ KcH 

rbMl&ATEUn PECTORAL de J. ESF1C do Bor£* «£ 
les ma.aities des voies aériennes, telles que \'Asthme, Catmrha 
faux, Bhumcs, Maux de gorge, Enrouement, ExiinMmt l* 
voix, Nen-algies de l'estomac, du cœur, de la tête, ete — 2 fr l» 
Soite. Dans toutes les Pliai™, de France. Paris, r. liauteville 3 

YDR0CLYSE 
pourlavcnwniset 
njections, inv .ae 
i85ï, jet coiilinn, 

_ fonctionne d'une 
seule main sans piston m ressoil, et n'exige ni ("liasse ni 
cuir; 6 fr, et au-dessus. Ancienne maison A. PETIT inv 
des Cl\ sopompes et des Pompes à jardin, r. de la Cité 19 

£<» publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année a §5<î, dans la CiAZii'l'i'K 'ïaiBlJ^îAUX, liB OBOIT et le JOtHKAL «ÊSiÉRAti O'APFICISKS. 

Vente de fonds. 

Cabinet de M. ATJCLAlR, 22, rue 
Ste-Marie (Batignolles). 

Suivant acte sous seings prives du 
premier juin mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré; 

Il appert : .... 
Que MM. JOLLET ont vendu a M. 

HAMEUN, négociant, demeurant 
aux nalignolles, rue du Chemin des 
Dames, 5, le fonds de commerce de 
marchand épcroimier iju'iis exploi-
tent à Paris, rue du ltûclier, 23. 

AUCLA1R. 1638!) 

Opposition. 

teur de la société avec les pouvoirs 
les plus étendus à cet effet. 

Pour extrait : 
DURAND-RADIGOET . (4058) 

D'un exploit du ministère de 
Diion, Imisijïer' à Paris en date du 
onze octobre mil liuit cent ciiupian-

te-un, enregistré; 
11 appert : 
Que St. M01UÎAU, rentier, demeu-

rant à Paris, rue de Londres, n° II, 
a l'oriné devani leTriliuuai de com-
merce de la Seine une demande 
tendante à l'aire annuler iejugement 
.rendu par le infinie Tribunal Je 
«lou/.e septembre précédent, qui a 
déclaré en état de faillite le sieur 
S. JiEZARD , se disant négoeianl 
commissionnaire à Paris, rue de 
fOraloire-du-ltouIc, 30. 

L'opposition de M. Moreau a ce 
ingénient est basée sur ce (pic le 
sieur S. liézard n'est pas négociant. 

Pour extrait : 
Le syndic de la faillite, 

H. QUETTIN. (6385) 

Suivant acte reçu par M" Daguin, 
notaire à Paris, soussigné, le trois 
juin mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, tous les membres autres 
que les démissionnaires ci-après 
nommés, de la société établie à Pa-
ris, rue des Fossés-Montmartre, 3, 

pour la fabrication des châles ca-
chemires et cludcs Jaine, consti-
tuée d'abord sous la raison sociale: 
BONEILS, Michel SOUVRAZ et C«, 
remplacée, aux termes d'un acle ; e 
eu par ledit M" Daguin, le vingi-
deux avril mil huit cent cinqua'n-
Ic-deux, par la raison sociale: .MI-
CHEL aîné, BONK1LS et C, ont dé-
claré accepter les démissions oui a-
vaientété données par les ei*après 
nommés, de leur qualité de membres 
de ladite société, savoir : MM, Tous-
saint-Marie PONïliON, Jean-Baptis-
te-HippoiyteTËSlO, Gusl ave-Antoi-
ne BOUQUEREL , Pierre-Matthieu 
MAROOTTIN et Picrre-Iienri BA-
ItEAU, tous cinq non présents audit 
acle. U n'a été apporté, au surplus, 
aucune modification à ladite so-
ciété. 

Pour extrait : 
Signé : D AGUIN . (i960) 

VENT1.S PAR AUTORITÉ OEiUSJ'ICE. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Hossini. 

Le 12 juin, heure de midi. 
Consistant en comptoirs , lian-

quettes, casiers, glaces, etc. (0370) 

Bo la place de la commune dTvry. 
Le 13 juin. 

Consistant en commode , four 
ncau, chaises, tabuurels, etc. (G378) 

En la place de la commune de 
Passy. 

Le 13 juin. 
'Consistant en bureau en chêne 

avec casier, chaises, laide, etc.(0379) 

En une maison sise à Montmartre 
place de la mairie, 22. 

Le 13 juin. 
Consistant en bureaux, tables 

dessiner, labiés à manger, eto.(8966) 

WMCIK'ffESiJ. 

CaVinel rie M« DURAND-RAD1CUET, 
avoiait à Paris, rue Ri-Fiacre, 7, 
successeur de M" Radiguet. 
Suivant acle sous signatures pri 

•vées,fait double à Paris, te cinq juin 
mil huit cent cinquante deux, enre-

gistré, 
M. Louis-Paul-Eugène LECUS, né-

gociant , demeurant il Paris, rue 

.Sl-Honoré, 241; 

Et M. Pierre-Gustave TlilIlAL'LT. 
aiégociant, demeurant à Paris, rué 
(les lÀvandièros-Sainle-Opporlune, 
Ji" 2, 

0n déelaré dissoudre d'un com-
TOÙn accord, à compter du trente 
juin mil htfct cent ciuquaiite-de;r., 
lasociéléen nom collectil'qui existe 
out re eux a Paris, rue des Deux-Hou-
les, n" 0, sous la raison E. LECUS cl 
<j. THIBAULT , pour ie commerce 
d'art iclos d'habillements ij'honimcs; 

ladite soeiélé constituée pçyr dix 
.ans, à partir du premier octobre 
mil Unit cent quarante-six , uux 
'.termes 'l'un acte sous signatures 
privées on date il Paris du trente cl 
>jn décembre mil huit cent quaran-
te-six, enregistré et publie conter-

inéinwit à la loi. . -, 
M. TTiibaalt a ete Domine liquida 

Suivant acle passé devant M'Jo-
zon, notaire à Paris, soussigné, le 
huit juin mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

M. Auguste-Edouard PlNSARD et 
M"« Ïoséphirie-Ernéstine LE RUu-
TON, tous deux fleuristes, demeu-
rant h Paris, rue Saint-Denis, 335 
et 337, ont formé entre eux une so-
ciété en nom collectif, pour exploi-
ter en commun un fonds de com-
merce de fabricant de llcurs, situé 
à Paris, rue Saint-Denis, 3S5 et ^37, 

leur appartenant (indivisément. 
Cette société a été constituée pour 

trois, six, neuf, douze ou quinze an-
nées, à partir du dix juin mil huit 
cent cinquante-deux, à la volonté 
respective des parties. 

La raison et ta signature sociales 
seront : Augusle PlNSARD. 

Les associés administreront en 
commun; M. Puisard s'occupera 
plus spécialement des achats et de 
la vente ; les factures seront acquit-
tées par run et l'autre des assueiés ; 
les Billets et règlements pourront 
être souscrits par M. Pinsard seul ; 
dans tout antre cas, tes associés 11e 

pourront l'aire usage que collective-
ment de |fl signature soeiaie. 

M. Pinsui'd et M"0 Le Breton ont 
apporté dans la société: I» le fonds 
de commerce de fabricant de lleurs, 
le matériel et les marchandises en 
dépendant; 2» le droit au bail des 
lieux où il est exploité; 3° et le, 
loyers par eux payés d'avance. 

Pour extrait : 
Signé : JOZON. (4062) 

D'un acle sous signatures privées, 
en dale à Paris, du premier juiii 
mil huit cent cinquante-deux, en-

registré le neuf du même mois, par 
Deleslang, aux droits de deux francs 
vingt centimes; 

Ledit acte intervenu entre M. Jules 
WE1L, artiste décorateur, demeu-
rant à Paris, rue du Temple, 192; 

M. Joseph kl.OTZ, négociant , de-
meurant à Paris, place des Victoi-
res, 2 ; et un commanditaire dé-
nommé audit acte; 

Appert < 
Qu'il a élé formé pour six années, 

à partir du premier juin mil liuii 
cent cinquante - deux , entre les 
sieurs dénommé», sons la raison 
sociale: J. KLOTZ, WE1L et C«, une 
soeiélé en nom collectif et en com-
mandite, pour l'exploitai ion, à Pa 
ris, rue du Temple, 192, du com-
merce de décors et vente de porce-

laines ; 
Que le capital de la commandite 

est de If ente initie francs, qui se-
ront versés en espèces dans la 
caisse sociale; que MM. Jules Wcil 
et Joseph Klolz sont seuls associés 

en nom collectif et seuls gérants de 

la société ; que M. Joseph Klotz a 
seul la signature sociale, et que se-
ront nuls à l 'égard de la société, 
tous engagements souscrits sous la 
raison sociale pour des affaires 
étrangères à la sociéié. 

L. llAZILE. (4065) 

D'une délibération , en date du 

premier juin mil huit cent cinquan-
te-deux, prise en assemblée géné-
rale, des actionnaires du la société 
du Comptoir d'escompte des entre-
preneurs de bâtiments, établie sous 
la raison : ESTIENNE, DE LA CHAU-
ME et compagnie, ladite délibéra-
limi portant celte mention : 

inregislré à Paris, onzième bu-
reau, le trois juin mil huit ceirfcin-
Hiante-dcux, l'oiio 35, verso, case 7, 
reçu deux francs, décime vingt cen-

times, s : gné tU'Hf, 
Ladite délibéral ion déposée pour 
liuule à M* Suénin, no aire, sous-
gué, a. îx icrmes d'un acte reçu Par 

lui e! son collègue, le I rois juin mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, 

U appert q;:e : 
Par suite du décès de M. PETIT ci 

des démissions de MM. SIMON et 

FRADELIZI, membres de ta com-
mission do liquidation de ladite so-

ciété, 
M. Jacques AURRUN, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue de Miromes-

nil, u" il, 
M. Jules-Denis LONGUET, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue de 
Grclfuihe, 11" 3, 

Et M. Jean-Pierrc-Eioi FIGAROL, 
entrepreneur de peinture, demeu-
rant à Paris, rue île Suresne, ii°4j, 

Ont. élé nommés, à l'unanimité, 
membres de ladite commission de 

liquidation , pour composer eelfe 
commission avec M. b'rançois-Àu-
glisle PELLERIN, propriétaire, de 

mourant à Paris, rue Bourbon-le-
Chùleau, n" i", déjà en fouettons: 

Et, en oûtre;i| a été extrait ii Itéra 
lement ce qui suit : 

Premièrement. La commission de 

liquidation sera composée de M. 
François-Auguste Pcllerin, proprié 
taire, demeurant à Paris, rue Bour 
bon-lc-Cliâteau, ri° i", déjà membre 
de celle commission, et MM. Aubrun 
Longuet et Figarol, qui, à l'unani-
mité, viennent d'elre nommés en 
remplacement de M. Petit, décédé, 
et de MM. Simon et Fradelizi, démis-
sionnaires ; 

Deuxièmement. Dans toutes les 
circonstances où la signature des 
commissaires sera nécessaire, cette 
signature sera valablement donnée 
par deux membres seulement delà 
commission, sans qu'il soit jamais 
nécessaire de réunir la signature 
d'un plus grand nombre et quel qu 
soit le motif qui empêchera d 'oble 
uir piiis de deux signatures (ubse n 
ce, maladie, décès ou autrCempê 

chôment ; 
Troisièmement. Tous les pouvoir 

conférés aux tiquidaleurs par les 
délibérations des deux et huit avril 
mil huit cent quarante-huit sont 
maintenus; 

Les liquidateurs auront nolam 
ment les pouvoirs de l'aire cl accep-

ter tout transport, de vendre de gré 
à gré ou par adjudication publique 
foutes créances, actions et autres 
valeurs , consentir toutes subroga-
tion! et antériorité-, reconnaître les 

droits dos tiers, poursuivre lousor 
dres et contributions amiables ou 
judiciaires, ou y concourir, faire el 
accepter toules délégations et indi-
cations de paiement, consentir tou-
te réduction de créance, au mieux 
des intérêts de la liquidation ; 

Faire des décharges avec ou sans 

soulle, reconnaître lous échanges 
qui pourraient avoir élé faits par les 
anciens propriétaires des Immeu-
bles appartenant à la liquidation, 
constituer tout mandataires, subs-
tituer en tout un partie des pouvoirs 
conférés par la présente délibéra-
lion et les précédentes; 

Ces pouvoirs, n'ayau), été conférés 
laus les délibérations susénoneées 
que d 'une manière implicite, sont tel 
conférés explicitement et expressé-

ment, alin d'éviter tout doute à cha-
cun des liquidateurs : 

Les votants ont ici réitéré leur dé-
claration déjà contenue dans les 
délibérations précédentes qu'ils ne 
concourent à la présente délibéra-
tion que dans Jeur simple qualité 
d'actionnaires commanditaires et 
sans aucune immixtion ni garantie 
personnelle de leur part. 

Pour extrait-: 
GUÉMN. (4903) 

D'un acte sous signatures privées , 
fait double à Paris, le huit.juin mil 
huit cent cinquante-deux, et enre-
gistré à Paris, le neuf juin ir.il huit 
cent ciiiquanle-deux, folio 2, verso, 
case 5, par le receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour droits, décime compris; lcdil 
acte l'ait double enlre M. Adolpbe-
Auguslin GlHOUAHDet M. Antoine-
Marcelin RAYNAt'D , applicateurs 
l'asphalte, tous deux associés en 
nom « nllcclif, sous ta raison sociale 
GIROUAR1) et RAYNAUb ; aux ter-
mes d'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du premier 
mai mil huit cent cinquante cl un, 
enregistré à Paris le douze mai mil 
huit cent cinquante et un, folio 52, 
recto, cases 4 et 5, par le receveu'-, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes pour -droits, décime com-
pris, et modifié par autre acle sous 
signatures privées, en dale du dix-
sept février mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré à Paris, le dix-
huit février mil huit cent, cinquan-
te-deux, folio 36, verso, case 5, par 
te receveur, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pourdroits, dé-
cime compris, lesdits sieurs Gi-
rouard et ltaynaud, demeurant à 
Paris, au siège delà soeiélé, placé 
de la Bourse, 12, 

11 appert que la durée de la socié-
té a été prorogée par les parties 
pour cinq ans, â partir du premier 
mai mil huit cent cinquante-deux 
jusqu'au premier mal mil huit cent 
cinquante-îsept, et ce lelle qu'elle a 
élé mofliffée. 

Pour extrait : 
Signé GiuocAiiD et R AV.NAUD. (4907) 

sociale : CURN1ER et CH1ROL frères, 
une société en nom Collectif, pour 
l'exploitation d'un commerce d'hor-
logerie el bijouterie, entre MM. An-
tOme-Marie-Auguste GfJRNIER, mar-
chand horloger, Eugène CH1ROL , 
aussi marchand horloger, et Saint-
CyrCHIROL, sans profession, de-
meurant lous trois à Paris, rue 

Saintongc, 5i ; 
Que la durée de la société a été 

fixée à neuf années, à partir du pre-
mier février dernier, pour finir 1< 
trente-un janvier mil huit cent soi-
xante-un ; son capital social à soi-
xante mille francs, à fournir par 
tiers par chacun dès associés, et le 
siège de la société, à Paris, rue 
Sainlonge, 51 ; 

Qu'il a élé stipulé qu'aucun biliel 
ou traiié entraînant une obligation 
passive do la société ne serait vala-
ide s'il n'était revêtu de la signature 
de tons les associés ; 

Que néanmoins les traites el en-
dossements de billets pourraient è-
tre faits par un seul des associés, 
qui se servirait de la signature so-
ciale : CUItXlER cl CIHUOL frères. 

Pour extrait : 
VALON. (4975) 

Suivant acte passé devant M° Lin-
det, <iui en a la minute, et son col-
lègue, notaires à Paris, le cinq juin 
mil huit cent cinquante-deux, por-
tant cette mention : 

Enregistré à Paris, n 1 "» Bureau, le 
cinq juin mil huit cent cinquante-
deux, folio 82, verso, case 1", reçu 
cinq francs, dixième cinquante cen 
Urnes, signé lllaire, M. Charles-Eu-
gène PANSU et M. Pierre-Charles 
PANSU, tous deux marchands de 
rubans de soie, demeurant à Paris, 
place de la Bourse, 12, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de rubans 
de soie, établi à Paris, place de la 
Bourse, 12. La durée de celte soeié-
lé a été tixée à neuf années et six 
mois, devant commencer à courir 
le premier juillet mil huit cent cin-
quante-deux, pour finir le premier 

janviermtl huit cent soixante-deux. 
Il a élé convenu que le siège de la 

soeiélé pourrai! êlrelransféré en tel 
autre local que bon semblerait aux 
associés par la suite; que la raison 
sociale serait Eugène et Charles 
PANSU; que la signature sociale se-
rai!, par abré\ ialion, E. etc. PAN-
SU; el que chacun des associés gé-
rerait et administrerait séparément 
les affaires de ladite société, et au-
rait la signature sociale; mais qu'il 
11e pourrait en user que pour les 
besoins de cette société. 

Pour faire publier ledit acle, tou. 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait. (49C8) 

Cabinet de M° VALON, avocat, bou-
. Jevaril Sa'mt-Denis, 9. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait triple â Paris, le vingl-neuf mai 
uni huit cent cinquante-deux, en-
registré, 

Il appert : 
Qu'il a élé formé, sous la raison 

Cabinet de M. ÇHALOPIN, ancien 
agréé près le Tribunal de com-
merce, rue Chabrol, 71. 
D'un acle sous seings privés, en 

dale du quatre juin mil huit eeni 
cinquante-deux, enregistré, il ap-
pert qu'une société commerciale cl 
en commandite a été contractée 
pendant vingt années entre M. 
François - Joseph - Toussaint DU-
MONT, marchand boucher à La 
GhapeHe-Sain!-Denis,et le comman-
ditaire y désigné, pour faire le com-
merce de la boucherie, tant en gros 
qu'en détail. Le siège est à La Cha-
peltc-Saint-Denis , boulevard des 
Vertus, 28. Le gérant est Dumont, 
et la signature et raison sociales 
sont: DUMONT et C«. L'apport du 
coinmandilaire est de trois mille 
cinqcenls francs. 

ClIALOPlN. (4973) 

D'un acte passé devani M'Baud 
et l'un de ses collègues, notaires à 
Paris, le deux juin mil huit, cent cin-
quante-deux, enregistré, 

Il appert : qu'il a été formé, enln 
M. Louis-Cyrus MACAIRE el M. Jean-
Victor WABNOD, tous deux photo-
graphes, demeurant à Paris , rue 
Laffitte, n» 3, seuls gérants respon-
sables, et les personnes qui adhère 
ront aux statuts en prenant des ac 
lions, simples commanditaires, une 
soeiélé ayant pour objet : i" la créa-
tion d'un établissement pour l'ex-
ploitation des produits de toute na 
turc du daguerréotype, de la pho-
tographie et de la galvanoplastie 
par les procédés et perfectionne 
ments propres à MM. Macaire el 
Warnod; 2» la vente de tableaux 
par voied'exporlaliun en Amérique, 
3» la vente de tableaux et objets 
d'art par commission. La durée de 
la société sera de quinze aimés à 
compter de sa ooasUtution définiti-
ve , laquelle aura lieu assilol la 
souscription par des commandi-
taires de cent soixante actions. La 
dissolution de la société aura lieu 
en cas de perle des deux tiers du ca-
pital social; la retraite, la morl, 
l'interdiction ou tout autre ompê-
cbement civil de l'un des gérants 
n'entraîneront pas la dissolulion de 
la société, qui résidera alors lout 
entière, quant à la gérance, sur l'as-
socié restant. Lu raison sociale est : 
MACAIRE, WARNOD et compagnie. 
MM. Macabre et Warnod auront l'un 
et l'autre la signature sociale; mais 
ils devront signer collectivement 
tous traités et marchés. Le siège de 
la société est élabli provisoirement 
aParls. cueLafltlte, 11" 3. Le fonds 
social à Ipti/ntr est de cent quatre-
vingt mille francs, qui est divisé en 
sept cent vingt actions de deux cent 
cinquante francs chacune. 

Pour extrait : 
Signé BAUDIEU. (4971) 

Eiude M«Eugène LEFEBVRE, agréé, 
148, rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés fait 
quadruple à Paris, le neuf juin mit 
huit cent cinquante-deux, enregis-

tré, 
EntroM. Jacques-Joseph AUBREE, 

négociant , demeurant à Paris, rue 

Itambuteau, 2e; 
Dame Amable-Célina THIBAULT, 

épouse de mondil sieur Aubrée, de-
meurant avec lui, 

El M. Anthime PEfllER, négociant,, 
demeurant à Paris, mêmes rue et 
numéro, 

Appert : 
La société en nom collectif sous 

la raison sociale AUBRKE, THI-
BAULT et PÉltlEIt, établie entre les 
susnommés par acte privé du sep! 
décembre mil huit eentquaraiite-
ept , enregistré , moddiée par 

autre acle privé du quatre sep-
tembre lui! huit cen! quaraiilc-huit, 
enregistré, et qui avait pour ohjoi 
'exploitation spéciale de blanc el 
ingeric, à Paris, rue BambUtcau, 

nr 26, a élé dissoute, nonobstant sou 
terme prévu, à partir du trente juin 
mil liuil cenl cinquanle-deux. 

M. Périer a clé nommé seul liqui-
dateur avec les pouvoirs les plus 
étendus; même pour transiger el 

oinpronicili'c. 
Pour extrait : 

Signé : Eugène L EFF.DVRE. (4970) 

Elude de Me PÏÏTiT'JKAN , agréé, 
104, rue Montmartre. 

D'un acte sous signatures privées 
eu dale à Paris du neuf juin mil 
huit cent cinquanle-deux, enregis-
tré à Paris, je dix juin mil huit cent 
cinquanle-deux , folio 41 , verso, 
casse 4, au droit de sept francs soi 
xanlc-quinze centimes par Deles-

lang, fait double, 
En Ire M. Lucien - Joseph - Ber-

liard-Vielor LECHEVAL1ER, demeu-
rant à Paris, rue Chabaunais, i4,el 
M. Jules MARCOU, demeurant à 
New-York, et présentement logé à 
Paris, rue et hôtel Saint-Georges, 

Ii appert : 
Que la soeiélé en nom collectif 

constituée entre les parties susnom-
mées pour la veille et l'exploitation 
en Amérique du journal l'Illustra-
tion et la fondation et la vente d'un 
journal à publier à New-York, sous 
te titre de Moniteur américain, sui-
vant acle sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-deux mars 
mil huit cenl cinquante et un, enre-
gistré à Paris, le vingl-qualre mê-
me mois, folio 3, verso, case s, par 
Darmengau, an droit de huit francs 
cinquante centimes, a élé dissoulc 
à partir du neuf juin mit huit cenl 
cinquante deux; 

Que MM. Lechevalier et Marcou 
ont été nommés conjointement li-
quidateurs avec les pouvoirs les 
plus étendus, même ceux d'agir sé-
parément; 

Que M. Lechevalier est spéciale-
ment chargé de la liquidation des 
opérations faites en France, et M. 
Marcou spécialementde celles faites 
en Amérique. 

Pour extrait : 
PETITJEAN. (4974) 

TRIBUNAL DE COMMERU, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal Commu-
nication de la comptabilité dus fait 
lites qui lus concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite t . 

DÉCLAA ITIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 10 JUIN 1852 , m, 
déclarait la faiUUt ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au 

Enregistré à Paris, le Juin 1852, F* 

Reçu doux francs viugt centimes, décime compris, 

dit jour : N 

Du sieur DUC1MET1ÈRE-MOXOD 
(Isaac-Barthélémy), anc. nég. eu 
produits chimiques, rue du- Tem-
ple, 14; nomme M. Klein juge-com-
missaire, el M. Heurley, rue Lallil-
tc, 51, syndic provisoire (N« 10481 

du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIKnS 

Soin Invités à le rendre au Tribunal 
di commerce de PaHt, salle des as-
semblées cii-j faillites, UU. les créan-
cier; : 

VÉÏUFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUBOY (Paul), nid de 
bronzes eu poudre, rue d'Angoulè-
me-du-Tèmnle, 20, le 17 juin à te 
heures H2 (N» 10107 du gr.); 

l'oîir être procédé, tous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurt 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riticalion et ailirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOIIDATS. 

Du sieur DUBIEF aîné (Jean-
Baplisle), md de vins eu gros, à 
Bercy, rue Soulage, u, le 16 juin à 
u heures (N» 10253 dugr.); 

Du sieur GUYOT (Clément), md 
de vaches, à La Chapel!e-St-Denis, 
Grande-Rue, 135, le 17 juin à i heu-
re (N° 10107 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommet à réclamer, un. 
les créanciers : 

Du sieur GAUTHIER (f.aurenl), 
md de vins, rue Nationale, 7, bar-
rière des Deux-Moulins, à Ivry, en-
Ire les mains de M. Hérou, rue de 
Paradis-Poissonnière, 55, syndic de 
la faillite (N" 10453 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, <jui 
commencera immédiatement upréi 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. • 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur BEAU 
(Nicolas), lab. de jouets d'enfants, 
rue de Breteuil, 7, sont invités à se 
rendre le 17 juin à 1 h. précise, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des l'ail 
blés, pour, conformément à l'arti-
cle537 du Code de commerce, en-
tendre le compte délinitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore, cl l'arrêter; leur doniiei 

décharge de'eursfonelionsel donner 
leur avis sur l'excusahililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le, failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicat ion des compte et rapport do< 
syndics (N» iooi8 du gr.). 

AFFILIATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite des sieurs THE-
BERGE frères, négociants, rue 
Ncuve-Saiiit-Eustaebe, n. 7, en n 
lard de faire vérifier et d'afilrme. 
leurs créances, sont invités iV se 
rendre le, lï juin à I U. précise 
palais du Tribunal de commerce 
salle ordinaire des assemblées 
pour, sous la présidence de M. b 

juge-commissaire, procéder à lavé, 
rilication et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N« 9416 du gr ) 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el afllM 

mes du sieur SABE (Raymond), édi-
teur, rue de l'Eperon, 8, peinent se 
présenter chez M. Geoffroy, syndic, 
roc Montbolon, 21, pour loucher nu 
dividende de 5 fr. p. IOO , première 
repartition (N» 9500 du gr.). 

MM. les créanciers vériliésel affir-
més du sieur VALUT (Jaeques-Ju-
lien-Charles), changeur, cloître St-
Honoré, 2, peuvent se présenter 
chez. M. Geoffroy, syndic, rue Mon-
tbolon, 21, pour lunetier un divi-
dende de 15 ceniimes p. ioo, dafedè-

me et dernière réparlifum (N° m 
du gr.}. 

Demande en séparation 
entre Lydie PORCHER etJ£

|fl
. 

Pierre NKZEL, à Paris, rue O'
0

. 

raloire-du-Roule, 13, — "** 

Slll, avoué. ^ 

Demande en séparation «« M 
enlre [Ienrietle-Alexand« i 
salie LACOUR et Louis tv

 &jSt
. 

Paris, rue de la Buii<l"c -

daz, avoué. 

Décès et Inhuia»1""" 

Du 9 iuin issu. ->l«'« '^Vif 
ne Tnsolier, 46 ans, rue d» » «A 

l'Evoque, 31. - M-
 CoJ*%«««iî 

rue do l'Arcade, 5. - "'.V.ji^olt ► 
moine, 72 ans, rue de O*»

 p
,r_r 

M. Guillousiii.es an», i»î
cr

MjkL 
dis, 20. - Mme veuve oui, ,

k)U
. 

ro, 70 au«. .,„■!' " ';JI. 
.Martin, 64. - Mme 

ans, rue Chariot, «• , ,||oii>c:,,if«. 
40 ans, ruedu l g-M-p

V
« 

— M. rr.'iihrr, 58 un- i .,„■ IJ' (11i 
i._M.RIanda,to.an». ' „„„, 

ne, 18. — M. '«'''f'" '.. 
dcsEossés-St-Vicloii'^ 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

ff. B. Un mois après la dntedeets 
iugemens, chaque créancier mitrt 
dans l'exercice de ses droits contre II 

failli. 

DJ 10 juin. 

Du sieur JAMB ( François), eut. 
de bâtiments, à Vaugirard, rue île 
Vaugirard, 112 (N» 6557 du gr.). 

Du sieur HUART, agent d'affaires, 

rue du Battoir-Saint- André, Ht' 
10312 du gr.). 

ASSEMDLÉES BU 12 JUIN 1IU-

nix HEURES 112: Aubin frères, s* 
synd. - Dame Aubier, éPjO«J 
id. - Dodard et C«, calé Broda, • 
- Drouel, md de vins IrsWJ 
vérif. - Hccoules, crémier-»» 
teur, id. - Leforl, emballe* 

clôt. , , 1 
UNE HEURE : ChaBassol, lio': 10»™ 

vérif. - Beau el (>, nids de «[ 
meslibles.id. - ltoisgaultier w 
res, denrées coloniales, cw'-

Aucber, une. nég-, id. - 1*>J% 
eoinmiss.en marchandises, re» 

de comptes. ,. . ^u, 
TIIOIS HEURES : Millol-Gauliar,»* 

vériL- Alexandre Dumas,Jg 
me de lettres, vérif. - 0 ' 
md de bois, clôt. - Antosrr 
raud, anc. directeur de 1 A*""6 

Comique, conc. 

^*éptt^«tl*»^!«• 

Le gérant,
 uAl

]pû 

Ilil'UlMEUIE DE A. GUYOÏ, HUE NEUVE-DES-IIATUUIUNS, 10. 
A &\<Hvf> 

>'our légalisation de la signature A-

Le maire du 1" arrondisso 1",)Bi ' 


